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Traité de droit administratif appliqué. 

« Art. i". La sixième section do l'Académie des sciences 
morales et politiques instituée sous ce titre: Politique, admi-
nistration, finances, est et demeure composée ainsi qu'il 
suit : 

MM. le marquis d'Audiffret, !e président Barthe, Bineau, 
Pierre Clément, le vicomte deCormenin, Gréterin, Laferrière, 
Armand Lefebvre, le président Meanard, le général baron 
Pelet. 

« Art. 2. Notre ministre secrétaire d'Etat au département 
de l'instruction publique et des cultes est chargé de l'exécu-
tion du présent décret. 

« Fait au palais des Tuileries, le M avril 18o5. 

« NAPOLÉON. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (1" ch.). 

Présidence de M. Franck-Carré, premier président, 

et de M. Gesbert, président. 

ACTES OFFICIELS. 

DÉCRETS SUR l'INSTITUT. 

• e moniteur publie les décrets suivants : 

. N\P0 LÉ0N , etc., 

, Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au 

,
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t de l'instruction publique et des cultes ; 

. Coosidéraut que la protection des arts, des scien-

asel des lettres est un privilège essentiel de la Cou-

rvonâ ; 
. Considérant que, pour faire utilement concourir l'Ia-

làiut impérial de France à l 'exercice de cette prérogative, 

il importe d'approprier ses statuts à l'ordre que nous avous 
■isW dans l'Etat; -

. Considérant que l 'intérêt de la science réclame l 'ac-

omplissement des grands travaux confiés à l'Institut, 

ooiimaient en ce qui concerne le dictionnaire historique 

.-,1 langue, le dictionnaire des beaux-arts, les statisti-

ques et les documents relatifs aux anciennes époques de 
notre histoire; 

1 Considérant que lés lois organiques du 2 brumaire 

R
: M 15 germinal au IV, aussi bien que l'arrêté consu-

,nredu3 pluviôse an XI, ont établi entre les différentes 

j-ses de l'institut une solidarité qu'il importe de main-

ieoir entre les cinq Aoadémies; 

> Considérant que l 'Académie des sciences moralesd 

politique» compte un nombre de membres inférieur à ee-

rai dont les autres Académies se composent, et .qu'en por-

•4iiU quarante le nombre de ses membres, ii nous sera 

(emia de l'aire représenter, dans une section nouvelle, les 

menées politiques, administratives et financières, dont la 

- ;jre est l'un des principaux objets do l'institution de 
Mie Académie ; . 

» Considérant qu'aucune présentation ne peut être faite 

en seeliou pour la première nomination des membres 
d'unesection nouvelle, 

« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

• An. Ï". La séance publique annuelle commune aux 

^ nq classes de l'Institut impérial de France aura lieu le 
15»oût, jour de la Saint-Napoléon. 

• ™|' 2. L'époque et l'ordre de toutes les séances pu-

înés particulières aux cinq Académies seront réglés 

par décision spéciale de notro ministre de l'instruction 

publique et des cultes, qui demeure chargé, pour chaqae 

tatyûup, de toutes les dispositions énoncées au second 

^graphe de l'art. 4 du lèglement du 21 juin 1816. 

" Art. 3. Les concours des prix à décerner, soit par 

, ™>cune des Académies, soit par les Académies réunies, 

seront jugés suivant les formes déterminées par l 'art. 3 de 

■ordonnance du 3 mars 1824 ; toutefois, eu ce qui con-

'ue les prix fondés par des particuliers, le concours sera 

Ije suivant les règles fixées par les décrets ou ordon-
1
 *«• d'acceptation. ' 

. " ^
rl

: 4. Dans la séance publique commune aux cinq 

JMémies, un prix d'une valeur annuelle de 10,000 fr. 

, tous les trois ans, décerné, en notre nom, à Tou-

tou a la découverte que les cinq classes auront jugé 

pre à honorer ou à servir le pays, 

'jugement sera rendu conformément aux disposi-
* Ui 

""^J l'article précédent. . 
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Audience des 13 et 14 mars. 

PROPRIÉTAIRE ASSURÉ . INCESDIE. — RESPONSABILITÉ DU 

PRENEUR. 

/. Vne compagnie d'assurances contre Vincendie qui a payé 
à un propriétaire incendié l'indemnité du sinistre, ne peut 

se prétendre subrogée tfe plein droit au.v droits H actions 
que ce propriétaire lient de l'art. 1733 du Code Nap. contre 
le fermier preneur de son immeuble. 

11. Dans le cas même de subrogation conventionnelle formel-
lement consentie par le bailleur au profil de l'assureur, le 
preneur est toujours admis à invoquer contre l'assureur, de 
même qu'il aurait pu le faire contre le bailleur, les dispo-
sitions de ce même art. 1733, qui exonèrent le preneur de 
la responsabilité de l'incendie, que^nd il peut prouver que le 
sinistre est arrivé par cas fortuit ou force majeure, ou par 
vice de construction, ou que le feu a été communiqué par 
une maison voisine. 

Les solutions qui précèdent viennent d'être consacrées 

dans les circonstances suivantes : 

Le sieur Houdement faisait valoir à Vibeuf une ferme 

appartenant aux héritiers du comte de la Myre. Les bâti-

ments utilisés dans cette exploitation étaient, depuis le 

1" décembre 1852, assurés à la compagnie d'assurances 

mutuelles la Normandie, lorsque, le 31 mai 1853, un in-

cendie détruisit un de ces bâtiments à usage de loge et de 

grange, dans lequel se trouvait une mécanique à battre le 

blé. Le dommage causé par le sinistre à l'immeuble as-

suré fut évalué par experts à la somme de 4,200 fr., que 

la Normandie solda aux héritiers de la Myre. 

La compagnie d'assurances prétendit ensuite avoir fait 

ce paiement avec subrogation contre le sieur Houdement, 

fermier, et, invoquant l'art. 1733 du Code Nap., elle fit 

assigner le preneur devant le Tribunal civil d'Yvetot, pour 

s'entendre condamnor à rembourser à la compagnie : 

1" les 4,200 fr. dont il est parlé ci-dessus ; 2° 34 fr. pour 

frais de constatation de l'incendie. 

Sur cette assignation, le sieur Houdement conclut de-

vant le Tribunal à ce que l'action ainsi introduite fût dé-

clarée autant non-recevable que mal fondée, et qu'elle fût 

rejetc'e avec dépens ; subsidiairement, il demandait à 

prouver divers faits tendant à établir que l'incendie en 

question devait être attribué à la malveillance. 

La partie adverse persista dans ses prétentions pre-

mières, et conclut, en outre, au rejet des faits articulés 

par le sieur Houdement, qui prit des conclusions addi-

tionnelles ainsi conçues : qu'il plût au Tribunal, subsidiai-

rement, et pour le cas seulement où les conclusions prin-

cipales du défendeur ne seraient pas admises, autoriser 

celui-ci à établir par toutes voies de droit, et notamment 

par témoins : 1" que la grange incendiée était éloignée de 

la maison d'habitation ; 2° que l'incendie avait éclaté vers 

minuit et par un temps affreux; 3° que les bestiaux du 

concluant étaient aux champs, et que pas un des domes-

tiques de la ferme n'avait eu besoin d'aller et n'était allô 

dans la soirée au bâtiment ni dans le voisinage du bâti-

ment où le feu a éclaté; que personne n'y était môme en-

tré depuis trois heures de relevée ; 4° que le sieur Houde-

ment n'a jamais eu et n'avait notamment à son service, le 

31 mai 1853, aucun employé ayant l'habitude de fumer; 

5° que la grange incendiée était pourvue d'une mécanique 

à battre le blé, et que, dans la commune de Vibeuf, toutes 

les autres gi anges pourvues de mécaniques, une seule ex-

ceptée, avaient été également incendiées dans le courant 

des années 1851 et 1853, et ce, dans les mêmes circons-

tances que la ferme du sieur Houdement, c'est-à-dire nui-

tamment et par un temps très-mauvais ; 6° que la ma-

chine à battre le blé n'avait pas fonctionné depuis plus de 

huit jours avant l'incendie ; 7" et enfin que le sinistre avait 

été immédiatement et généralement attribué à la malveil-

lance. 

11 s'agissait donc de savoir si le sieur Houdement devait 

être condamné à rembourser à la compagnie d'assurances 

la somme de 4,200 fr. par elle payée aux héritiers du 

comte de la Myre', pour indemnité du sinistre, ou si la de-

mande de la Normandie devait être déclarée noa receva-

ble et mal fondée, soit parce que le recours que préten-

daient exercer les assureurs n'avait point été stipulé, et 

qu'il ne pouvait exister, soit parce que la subrogation in-

voquée par ceux-ci n'avait point été consentie. Subsidiai-

rement, le sieur Houdement devait-il être admis à faire la 

preuve des faits par lui articulés? 

Le Tribunal d Yveiot rendit, dans cette affaire, un juge-

ment en date du 24 mars 1854, qui, statuant conformé-

ment aux principes énoncés en tête de cet article, déclara 

la compagnie d'assurances la Normandie non recevable 

dans sa demande, l'en débouta et la condamna aux dé-

pens. 

C'est de ce jugement que la compagnie d'assurances, 

représentée par le sieur Lefèvre, son directeur, s'était 

portée appelante devant la Cour. 

Après avoir entendu M" Deschamps pour l'appelant, M° 

Pouyer pour l'intimé, et M. Jolibois, avocat-général, qui 

a déclare s'en rapporter, la Cour a confirmé purement et 

simplement le jugement attaqué. 

JUSTICE CHSiWXEU,* 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 avril. 

CHAMBRE D'ACCUSATION. DROITS DU PROCUREUR- GÉNÉRAL. 

 PREUVES A RECUEILLIR. — URGENCE. 

Le ministère public, et spécialement le procureur-géné-

ral, a le droit, dans l'intervalle de temps qui s'écoule iné-

vitablement entre l'ordonnance de la chambre du conseil 

et le moment où la chambre d'accusation est saisie par 

ses réquisitions, et alors qu'aucune autre autorité ne peut 

régulièremeot^opérer, de faire tous actes, tels que, par 

exemple : des auditions de témoins, expertises, procès-

verbaux,, etc., indispensables à la manifestation de la 

vérité et à la bonne administration de la justice, lorsque 

l'urgence et la nécessité de ces actes se révèlent, à ce 

point, que les preuves que ces actes ont pour but de re-

cueillir pourraient périr faute do constatation immédiate 

et s'il fallait attendre la réunion de la chambre d'accusa-

tion; ces actes, seulement, n'ont pas le caractère d'actes 

d'instruction, ils ont la valeur de renseignements. 

Ainsi jugé sur le pourvoi formé, par le procureur-gé-

néral près la Cour "impériale de Paris, contre l'arrêt de la 

'-liiambrei d'accusation de cette Cour, du 9 mars 1855, 

rendu dans l'affaire du nommé Cabrol, accusé de tenta-

tive d'assassinat. 

M.Auguste Moreau, conseiller rapporteur ; M. Bres-

soo, avocat-général, conclusions conformes quant à la 

doctrine consacrée par l'arrêt. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

qt)(J 

La Cour a rejeté le pourvoi de André Hollinger, con-

damné à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises 

du Bas-Rhin, du 22 mars 1855, pour viol suivi d'assas-
sinat. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' 
Chatignier, avocat désigné d'office. 

-ï* ... i Haï . '.i»i»o di»f> Moiisartib' <m»*o**st 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — SERMENT. — OUTRAGE. — 

PUBLICITÉ. — CONSTATATION. 

Les Tribunaux correctionnels doivent constater expli-

citement que les témoins entendus par eux ont prêté le 

serment de l'art. 155 du Code d'instruction criminelle ; ils 

ne peuvent se borner à constater que les témoins ont 

prêté le serment prescrit par la loi ; cette constatation 

est insuffisante. 

L'outrage prévu par l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822 

n'est punissable des peines que cet article édicté qu'au-

]- tant qu'il est constaté que cet outrage a été public. 

Cassation par ces deux motifs, et sur le pourvoi du 

sieur Alexandre-Gustave Lesiour, du jugement rendu par 

le Tribunal supérieur de Beauvais, le 22 décembre 1854, 

et qui l'a condamné à six mois d'emprisonnement et 300 

francs d'amende, pour outrage à un témoin. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur ; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions couformes; plaidant 

M* Morin, avocat du demandeur. 

PROCÈS-VERBAL. — GARDE PARTICULIER. — DÉLIT DE CHASSE. 

— PREUVE CONTRAIRE. 

Les procès-verbaux des gardes particuliers de pro-

priétés privées ne faisant foi que jusqu'à peuve contraire, 

les Tribunaux peuvent, après audition de témoins, relaxer 

le prévenu d'une contravention constatée par le procès-

verbal d'un garde particulier, lorsque la preuve faite à 

l'audience a détruit les énonciations contenues au procès-
verbal. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Victor Houzel, 

contre le jugement du Tribunal supérieur de Saint-Omer, 

du 27 décembre 1854, qui a relaxé le sieur Louis-Vital 

Matelin du délit de chasse contre lui poursuivi. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur ; M. d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes; M* Mathieu Bo-
det, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

l*De René-Alphonse-Barthélémy Brochard, contre l'arrêt 
de la Cour d'assises de la Ssine-Intérieure, qui l'a condamné 
à-huit ans de travaux forcés pourvois qualifiés; — 2° De Jean 
Baysset (Tarn-et-GaroimeJ, six ans de travaux forcés, vols 
qualifiés; — 3° DeProspsr Chevalier (Seine-Inférieure), vingt 
ans de travaux forcés, vols qualifiés;—4° DÛ Jean-Louis Lebot 
(Eure), cinq ans de réclusion, vols qualifiés ; — 5° De Eugène 
Boissière (liure), six an& de travaux forcés, incendie; — 6" 
De Jacques Delamarre (Eure), huit ans de travaux forcés, vol 
qualifie; — 7° De Samuel Iseli et Jacques Muller (Bas-Rhin), 
travaux forcés à perpétuité, fausse monnaie; — 8° De Alphonse-
Achille Noël (Seine-Inférieure), huit ans de travaux forcés, 
vols qualifiés; — 9° De Ambroise-Sirnou Denier (Seiue-Infé-
î ieuru), vingt ans de travaux forcés, attentat à la pudeur ; — 
10° Da François Palle (Cour impériale d'Aix, chambre d'accu-
sation), renvoi aux assises du Var, vols qualifiés. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 19 avril. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET PUBLIQUE. — FAUSSES 

DÉCLARATIONS DANS UN ACTE DB NOTORIÉTÉ CONSTATANT 

L'ABSENCE DU PÈRE DE FAMILLE. — MARIAGE CONTRACTÉ 

EN VERTU DE CET ACTE FAUX. — DEUX ACCUSÉS. 

Il y a quelques jours, nous faisions ressortir, à propos 

d'uue fausse constatation d'identité dans un acte reçu par-

devant notaire, l'audace avec laquelle ou déjoue parfois 

les sages précautions que la loi a .prises pour empêcher 

les surprises. Aujourd'hui il s'agit de faits beaucoup plus 

graves, car ce n'est plus un officier ministériel qu'on a 

trompé, ce n'est plus un acte n'ayant, après tout, qu'un 

caractère privé qu'on a faussement fait dresser, c'est un 

magistrat; un juge de paix, dont la religion a été surprise; 

c'est un acte authentique, un acte revêtu de l'autorité qui 

s'attache aux actes publics, qui a constaté la déclaration 

mensongère de ceux qui l'ont dicté. Il s'agit, en effet, d'un 

acte de notoriété constatant la disparition d'un père de fa-

mille qui refusait de consentir au mariage de sa tille. Cet 

acte de notoriété a été dressé dans des circonstances 

l'acte d'accusation fait connaître en ces termes : 

« La demoiselle Honorine-Viclorine Savreux est née à 

Paris le 2 mai 1830 ; elle a été reconnue, dans son acte de 

naissance, comme fille naturelle de Jean-Honorc Savreux 

et de la demoiselle Langlois ; depuis elle a été légi-

timée par le mariage subséquent de ses père et mère, 

célébré à Paris dans le mois de mars 1834. L'union des 

sieur et dame Savreux ne fut pas heureuse. Depuis 1843, 

la dame Savreux vit séparée de son mari ; elle exerce, 

rue de Chaiilot, 93, la profession de sage-femme. Quant 

à Savreux, qui est agent d'affaires, il n'a pas quitté Pans, 

où il a occupé successivement plusieurs domiciles, et il 

habite aujourd'hui rue des Deux-Ecus, 25. 

>< Au mois d'octobre 1854, la demoiselle Honorine-

Victorine Savreux, âgée alors de plus de vingt-quatre ans, 

et qui demeure chez sa mère, prit la résolution, avec le 

consentement de cette dernière, d épouser le sieur Jules 

Hermanu qui s'occupe d'affaires de banque et qui, 

depuis un certain nombre d'années, fréquente la mai-

son de la dame Savreux , dont il passait même 

pour être le neveu. Le consentement du sieur Savreux 

était nécessaire pour le mariage; sa fille songea à le lui 

demander par écrit. Richemond de Villotte, dit Dubief do 

Richemond, qui est employé dans la maison d'Hermann 

et qui se dit avocat, rédigea un modèle de lettre que la 

demoiselle Savreux transcrivit et adressa à son père à la 

date du 31 octobre 1854. Dubief se chargea de la porter, 

et il insista auprès de Savreux
(
pour qu'il accordât le con-

sentement sollicité par sa fille. Savreux le refusa péremp-

toirement, et ce fut en vain que D.ibief lui écrivit, le len-

demain 1" novembre, une longue leitre dans laquelle il 

renouvelait la demande du consentement nécessaire. Sa-

vreux avait autrefois soupçonné ce jeune homme d'entre-

tenir avec sa femme des relations coupables, et sous l'in-

fluence de cette pensée il persista avec énergie dans son 

refus de consentement. N 'i pouvant triompher de la résis-

tance du père de famille, Hermann et Dubief résolurent de 

se passer de ce consentement, et pour cela ils eurent re-
cours à un crime. 

« Le 7 novembre 1854, Dubief de Richemond, accom-

pagne de trois autres témoins, les sieurs Buisson, prenant 

la qualité d'avocat, Desportes, fermier d'annonces, et Ma-

thurin, traiteur à Neuilly, se présentèrent devant M. le 

juge de paix du canton de Neuilly, et là, dans un acte reçu 

par ce magistrat, ils déclarèrent et attestèrent « qu'ils 

« avaient parfaitement connu le sieur Savreux, ayant eu 

« son domicile à Neuilly, avenue de Madrid, 40 ; que le 

« sieur Savreux, dans le courant de l'année 1840, avait 

« disparu, sans que, depuis cette époque, on ait eu de ses 

« nouvelles ; que, malgré toutes les recherches faites par 

« la demoiselle Hononne-Victorine Savreux, sa fille na-
« turelie, à l'effet de découvrir si son père existait en-

« core, elle n'avait pu y parvenir; lesquelles déclarations 

« sont faites (est-il dit dans l'acte) pour suppléer soit au 

« consentement, soit à l'acte de décès du sieur Savreux, 

« qu'aux termes de la loi sa fille est tenue de fournir 

« pour la célébration de son mariage qu'elle se propose 

« de contracter avec lo sieur Jules Hermann. » Cet 

« acle de notoriété , signé par tous les témoins, fut 

expédié , produit à la mairie du deuxième arrondis-

sement de la ville de Paris, et trois semaines après, 

le 30 novembre 1854, la demoiselle Savreux y contracta 
mariage avec le sieur Jules Hermann. 

« Cependant, au cours du mois dé décembre 1854, Sa-

vreux eut connaissance de la consommation de ce maria-

ge; il apprit que son consentement avait été remplacé par 

l'acte de notoriété dans lequel on le faisait passer pour 

absent sans nouvelles depuis 1840, et il eut ainsi l'expli-

cation d'ut» billet non signé que Dubief avait eu le cynis-

me de lui écrire sans prendre la peine de déguiser son 

écriture, à la date du 30 novembre, c'est-à-dire le jour 

môme du mariage. H lui rappelait ironiquement dans co 

billet les termes énergiques dans lesquels S ivreux avait 

formulé son refus de consentement. Savreux porta plainte. 

« Une instruction eut lieu. Elle a démontré que Dubief 

et Hermann se sont concertés pour commettre un faux 
des plus audacieux eu abusant de la complaisance et de 

la légèreté blâmable des trois autres témoins qui ont 

consenti à attester dans un acte public des faits qui n'é-

taient point à leur connaissance personnelle. Les deux 

accusés sont obligés de reconnaître l'existence matérielle 

du faux qui leur est imputé, mais ils se renvoient l'un à 

l'autre l'initiative de cette action coupable, et ils affirment 

qu'ils n'avaient point d'intention criminelle et qu'ils n'ont 

pas compris la portée de cette action. Un tel système de 

défense ne saurait être admis par la justice. Quant à Ri-

chemond de Villotte, dit Dubief, la criminalité de sa con-

duite ne peut être douteuse. Il se dit avocat, et il a la 

connaissance des lois; il a été évidemment l'instigateur de 

toute la fraude à l'aide de laquelle la religion do deux of-

ficiers publics a été indignement surprise. Il est le rédac-

teur de la lettre écrite d'abord par la fille à son père à 

l'effet d'obtenir le consentement ; il a été pour cet objet 

en pourparlers et en correspondance avec Savreux qu'il 

n'avait d'ailleurs jamais perdu de vue. Enfin il a ajouté 

l'outrage au mépris de la puissance paternelle. Comment 

donc ose-t-il invoquer sa bonne foi ? S'il faut l'en croire 

par suite de ses conventions avec Savreux, il se serait 
cru autorisé par lui-même à user d'un expédient pour 

suppléer au consentement refusé ! Savreux lui donne à 

cet égard un démenti énergique. Rien ne permet de sup-

poser qu'il ait tacitement eu quelque sorte consenti à l'ex-

j pédient criminel inventé par Dubief; et d'ailleurs, le billet 

écrit par cet accusé, le jour même du mariage, repousse 

absolument une telle hvpolhèse et démontre qu'on n'a 

tenu aucun compte de la volonté de Savreux. Dubief est 

donc l'auteur d'un véritable faux en écriture authentique 

et publique commis dans une intention criminelle préju-

diciable aux droits du père de famille, préjudiciable sur-

tout aux plus chers intérêts de la société qui veut le res-

pect de la loi et des autorités publiques scandaleusement 

méconnues par la création frauduleuse de l'acte du 7 no-
vembre. 

« Hermann s'est associé au crime de Dubief et il en a 

recueilli le fruit. Après que le projet d'acte eut été con-

certé entre les deux accusés, Hermann s'est occupé des 

J moyens d'exécution. 11 est allé d'abord à Neuilly au greffe 
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do la justice de paix pour s'entendre avec le greffier sur 

les préliminaires do la rédaction de l'acle; ensuite il s'est 

rendu chez le traiteur Malhurin pour réclamer de lui son 

concours en qualité de témoin ; il s'était assuré l'assis-

tance des deux autres témoins nécessaires pour complé-

ter le nombre do quatre; Buisson et Dasportes sont tous 

les deux ses amis. Hermann a donc aidé Dubief autant 

qu'il a été en lui dans l'accomplissement du faux qu'ils 

avaient médité ensemble. Enfin, il a produit à la mairie 

du 2' arrondissement l'expédition de cet acte faux, afin 

d'arriver à la célébration de son mariage. L'usage de cettu 

pièce fausse constitue un nouveau crime dont Hermann 

doit compte à la justice. 

« En conséquence , André-Félix de Richemond de 

Villotte, dit Dubief, et Jules Hermann, sont accusés, sa-

voir : de Richemond de Villotte, d'avoir, en novembre 

1854, commis le crime de faux en écriture authen-

tique et publique, en déclarant faussement dans un ac-

te de notoriété dressé le 7 dudit mois, par le juge de 

paix du canton de Neuilly, que le nommé Savreux avait 

fdisparu depuis 1840, qu'on n'avait pas eu de ses nouvel-

les depuis cette époque, et qu'on ignorait s'il existait en-

core, et en altérant ainsi les faits que cet acte avait^pour 

objet do constater. El Hermann premièrement, de s'être, 

à la même époque, rendu complice du crime de faux en 

écriture authentique et publique ci-dessus spécifié : 

1° en provoquant l'auteur dudit crime à le commettre 

par abus de pouvoir; 2° en lui donnant des instructions 

pour le commettre ; 3° en l'aidant et assistant avec con-

naissance, dans les faits qui l'ont préparé et facilité et 

dans ceux qui l'ont consommé; deuxièmement, d'avoir, 

à la même époque, fait usage de l'acte faux ci-dessus 

énoncé, sachant qu'il était faux ; crimes prévus par les 

articles 147, 148, 164, 59 et 60 du Code pénal. » 

André-Félix de Richemond de Villotte dit Dubief a 

cinquante-trois ans. Il prend la qualité d'ancien avocat, 

et sur ce point nous devons rapporter ce qu'a pensé de 

cette qualité ainsi prise M. l'avocat-général Salle. « Du-

bief, a dit ce magistrat, prend la qualité d'ancien avocat, 

et il convient qu'il a assez mal étudié le droit. Il n'a ja-

mais exercé comme avocat, le titre qu'il prend ne lui 

convient pas, et nous ne le retenons au débat que pour lui 

faire un reproche d'avoir fait un si mauvais usage d'une 

science qu'il a si mal apprise. La qualité qui lui convient 

et qu'il repousse, c'est celle d'agent d'affaires, et en nous 

autorisant des révélations faites par l'instruction, nous 

pouvons ajouter qu'il était aussi courtier d'usure. » 

Cet accusé, qui est défendu par M" Lachaud, a repoussé 

au débat, comme il l'a fait dans l'instruction, le reproche 

d'avoir conçu la pensée de l'acte frauduleux dont il s'a-

git : s'il y a signé, c'était en qualité de témoin seulement, 

et, en celte qualité, il no saurait encourir plus de respon-

sabilité que les trois autres témoins que la justice n'a pas 

poursuivis. 
Le second accusé , Jules Hermann , a trente - six 

ans. H déclare qu'il n'a pas soupçonné la gravité de 

l'acte qu'on lui reproche. Il lui avait été dit, par M. le juge 

de paix, que cet acte était inutile aux termes de la loi de 

floréal an VII; il a cru qu'il ne s'agissait que de l'accom-

plissement d'une simple formalité, et il aurait pu arriver 

à la célébration de son mariage eu faisant faire au sieur 

Savreux les sommations respectueuses que la loi prescrit. 

Cet accusé est défendu par M e de.Jouy. 

On entend les témoins. 

M. Savreux, agent d'affaires : Lorsqu'il a été question 

du mariage de M. Hermann avec ma fille, j'ai opposé un 

refus formel au consentement qui m'était demandé par 

M. Dubief d'abord, et par M. Foucaud ensuite. Il paraît 

que M. Dubief a cru, c'est sa prétention, que j'avais con-

senti ou à peu près, et que j'autorisais les moyens par 

lesquels on suppléerait au consentement que je refusais. 

Ce n'était pas ma pensée cependant. 
D. Vous avez demandé à voir le projet de contrat de 

mariage, et il vous a été soumis? — R. Oui, M. le prési-

dent. . ... 
I). Vous y avez fait des changements, introduit des 

conditions ? — R. Je voulais que M. Hermann reconnût 

un apport fait par ma tille. 
D. Et qu'elle ne faisait pas. Vous vouliez qu'Hermann 

dotât votre fille. C'était votre droit comme père de famille, 

mais vous ne vouliez pas moins faire déclarer uue chose 

fausse dans un acte authentique. Cependant il ne serait 

pas juste de prétendre qu'on a pu ee passer de votre 

consentement pareequo vous y mettiez un prix. Quelle 

était votre pensée en refusant de consentir à ce mariage ? 

— R. Je voulais," comme père, une démarche de soumis-

sion directe. Si elle eût été faite, j'aurais donné mon con-

sentement. 
Le témoin est excessivement ému en faisant cette dé-

claration. 
M. le président : Ce mariage, à part, les faits qui nous 

occupent, était nu mariage convenable? 

Le témoin : Oui, monsieur le président ; je no voulais 

qu'un acte de soumission. 

D. Et, depuis qu'il est célébré, vous avez revu votro 

fille? — R. Oui, monsieur le président. 

D. Et vous avez pardonné? — R. (Avec explosion de 
lat ines) Oh! oui, monsieur le presidont. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

Cette déposition a vivement ému l'assistance. 

Le greffier de la justice de paix est enlendu. Il a dressé 

l'acte sur les indications qui lui ont été données ; il ne 

peut préciser si ces indications ont été fournies séparé-

ment par l'un des accusés ou par tous les deux. 

Les trois auties témoins de l'acte, les sieurs Desportes, 

Boisson et Mathurio, racontent comment ils ont été ame-

nés à signer ce qui était déclaré eu leur nom? Le premier 

s'en est rapporté à ce que lui a dit Hermann; le second dit 

qu'il a connu autrefois M. Savreux, mais que depuis la fin 

de 1844 il ignorait réellement ce qu'il était devenu. 

Quant au troisième, lo sieur Mathurin, jamais il n'a connu 

le sieur Savreux ; il ignorait, qu'il eût habité Neuilly, qu'il 

y eût tenu un hôtel garni, qu'il eût une fille et que cette 

fille eût fait des démarches pour, retrouver les traces de 

son père. 
M. le président a adressé à ces trois témoins de sévères 

observations sur la légèreté avec laquelle ils ont certifié 

des faits qu'ils ne savaient pis. Us n'ont dû de n'être pas 

poursuivis qu'à l'absence de l'un des éléments constitutifs 

du faux, l'intention frauduleuse. 

Plusieurs témoins assignés à la requête de Dubief vien-

nent déclarer que c'est un homme parfaitement honorable, 

et que, dans les relations qu'ils ont eues avec lui, soit 

d'affaires, soit d'amitié, ils l'ont connu sous les rapports 

les plus estimables. 
M. l'avocat-général Sallé a soutenu l'accusation contre 

Dubief qu'il a dépouillé du rôle de simple témoin à l'acte 

qu'il prétend se donner. M. l'avocat-général voit l'inten-

tion frauduleuse dont cet accusé a été animé dans cette 

circonstance si grave, que la demoiselle Savreux, fille lé-

gitimée par le mariage de ses parents, a été présentée 

dans l'acte de uotoriété comme fille ualureil ! de Savreux, 

et dépouillée ainsi de l'honneur de la légitimité qui lui 

était acquise. C'était le moyen de faire croire plus facile-

ment à l'abandon du père qu'on aurait admis moins aisé-

ment si l'on avait parlé d'un pète légitime. 

Quant à Ilermanu, M. l'avocat-général ne voit que lé-

gèreté et imprudence; rien n'établit l'intention criminelle, 

rien ne démontre avec certitude qu il ait donne des in-

structions pour arriver à l'acte faux dout il a eu le tort 

cependant de faire usage. Cependant l'organe du minis-

tère public déclare ne pas insister sur l'accusation à l'é-

gard de ce second accusé. 

M' Lachaud présente la défense de Dubief qu'il montre 

comme étant sans intérêt dans la confection du faux. C'est 

donc à tort que le ministère public a renversé les rôles. 

Dubief a été mû par un sentiment honorable, le désir 

d'obliger Hermann cl de l'obliger avec désintéressement. 

Savreux et sa fille ne se connaissent pas : il s'agissait 

d'obtenir le consentement de Savreux père, et Dubief 

était l'intermédiaire honorable de la démarche qu'il fallait 

faire. La première épreuve a échoué. H a vu un refus de 

consentement et non pas une opposition précise, et l'on a 

imaginé un expédient qui ne peut être un crime pour lui, 

quand le ministère public l'innocente pour Hermann. 

M e Lachaud, en relevant son client contre les repro-

ches que lui a adressés M. l'avocat-général, repoussé 

eu son nom, par des explications précises, la qualifica-

tion de courtier d'usure qui lui a été donnée. 

M" de Jouy ajoute quelques considérations en faveur 

d'Hermaun, et il invite le jury, dans quelques paroles 

bien senties, à sceller par un verdict d'acquittement une 

réconciliation qui, depuis quelques jours, s'est opérée 

dans les familles Hermann et Savreux. 

M. le président résume les débats, et le jury se retire 

pour délibérer. 

Dix minutes après, lo jury rentre à l'audience et rapporto 

un verdict d'acquittement pour les deux accusés. 

M. le président prononce l'ordonnance de mise en li-

berté et déclare que l'audience est levée. 

Dès que la Cour s'est retirée, les amis des accusés 

viennent leur serrer la main. M. Savreux est parmi eux. 

Hermann et lui s'embrassent avec effusion et scellent 

ainsi la réconciliation que le défenseur d'Hermann avait 

annoncée aux jurés. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR DE L'ÉCHIQUIER (Angleterre). 

Présidence du lord chancelier. 

Audience du 16 avril. 

AFFAIRE BOY LE CONTRE LE CARDINAL W1SEMAN. — DEMANDE 

D'UN NOUVEAU DÉBAT. 

Cette affaire, une première fois jugée par le jury, qws> 

avait repoussé la demande de M. Buy le, puis renvoyée 

devant un second jury, qui a accordé à M. Boyle 25,000 

fr. de dommages-intérêts (V. la Gazette des Tribunaux 

du 7 avril), n'a pas reçu encore sa solution définitive. 

Avec l'organisation judiciaire anglaise, le sort de ce pro-

cès peut être indéfiniment ballotté, et nous avons à ex-

pliquer comment la décision du second jury se trouve 

mise à néant, et comment un troisième jury sura à s'oc-

cuper encore do ces débats, qui excitent de si vives pré-

occupations de l'autre côté du détroit. 

M. Shee, avocat du cardinal Wiseman, expose ainsi sa de-
mande, qu'il présente pour obtenir un nouveau jugement. Il 
invoque quatre moyens: réception de dépositions qui devaient 
être écartées; rejet de dépositions qui devaient être reçues; 
mauvaise direction des débats; exagération de l'indemnité al-
louée. 

Tout le procès consistant dans le « not guilty » proposé par 
le défendeur, le plaignant, pour établir la publication faite 
par le cardinal, voulait prouver le contenu d'une lettre écrite 
par celui-ci à l'abbé Cognât, de Paris, lettre contenant l'aveu 
que le cardinal est bien l'auteur de la publication poursuivie. 
Pour cela, il était indispensable de produire cette lettre, et 
c'est ce qui a été fait à l'égard d'un témoin qui en connais-
sait la teneur. 

Toutefois, ce témoin, qui avait pris des notes sur cette let-
tre à l'époque où il l'avait vue à Paris, a méconnu l'identité 
de cette lettre et de celle qui lui a été présentée, et il a signalé 
deux ou trois points par où elles diffèrent l'une de l'autre. 
C'est alors que l'avocat du défendeur a offert de démontrer 
qu'il y avait identité parfaite; mais le directeur des débats 
n'a pas voulu admettre cette preuve, et il a accordé créance à 
la démonstration du demandeur. 

M. Shee, s'étant pourvu d'affidavits distincts, émanant de 
son client, de son secrétaire, du solicitor, et de l'abbé Co-
gnai, qui certifie l'identité parfaite delà lettre produite au 
débat, et qu'on a écartée avec cul le qui a été vue à Paris, de-
manda que de nouveaux débats soient autorisés. 

Après une courte discussion, de nouveaux débats sont 

autorisés sur ce premier moyen. -

Sur le second moyen relatif au rejet de dépositions of-

fertes par le défendeur, la révision n'a pas été accordée. 

Il en a été de même du moyeu tiré de la fausse direction 

du débat. On a soutenu que le cardinal ne pouvait être 

puni pour publication d'un libelle quand il n'avait. fait que 

se défendre, qu'expliquer sa conduite, répondre aux atta-

ques dont il était l'objet, alors même qu'il aurait cru à 

tort que ces attaques étaient l'œuvre du sieur Boyle. Sur 

le troisième moyen, la Cour a unanimement pensé que la 

direction donnée aux débats échappe à toute critique. 

Sur le dernier moyen, M. Shee dit que tout libelle étant 
puni par la loi connue réputé coutenir des choses fausses, à 
moins que la publication n'en sjit justifiée par une excuse lé-
gale, la vérité dos faits est évidemment la meilleure des justi-
fications, et elle devait pouvoir être débattue. Lo jury n'avait 
plus alors qu'une question secondaire à résoudre, celle de sa-
voir s'il y avait libelle et s'il s'adressait au plaignant. Ce 
moyen, combiné avec le premier, doit doue taire admettre de 
nouveaux débats pour que le jury prononce en connaissance 
de cause sur le quantum des dommages-intérêts réclamés. 

L'action nisi est accordée. 

NOTA . Pour comprendre cette expression, il faut savoir 

qu'il n'y a en Angleterre que douze juges formant les trois 

grandes Cours appelées : du Banc du Roi, des Plaids 

Communs et de l'Echiquier. Les décisions de ces Cours 

porieut que. telle allau u tera jugée tel jour, à telle heure 

devant la Cour, à moins qu'auparavant (nisi priusj un des 

juges ne se transporte dans le comté, cas auquel l'affaire 

est jugée par le jury sous la direction de l'un des juges. 

C'est ce qui a lien le plus souvent, et c'est ce qui aura 

lieu sans doute pour l'affaire actuelle dout un nouveau jury 

sera saisi. 

U1KOMUI E 

PARIS, 19 AVRIL. 

On lit dans le Moniteur : 

« L'intérim du ministère de la marine est exercé par 

M. Abbatucci, garde des sceaux, à qui il avait été confié 

par l'Empereur dès le début de la maladie de M. Ducos. » 

La Conférence des avocats a procédé hier jeudi, sous 

la présidence de M* Bethmonl, bâtonnier de 1 ordre, à la 

discussion de la question suivante présentée par M c Paul 

Dupré, secrétaire : 

« L'appréciation d^s dommages permanents résultant, 

pour les propriétés privées, de " 

d'utilité publique, appai tient-elle 

nislrative ? » 

M" Pérard et Henri Moreau ont soutenu l'affirmative, 

et M* s Dcdattre et Beaupré la négaiive. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence s'est 

prononcée pour la négative. 

exécution de travaux 

à la juridiction admi-

A l'ouverture de la séance, M" Adrien Huard, secré-

taire, a lu un rapport sur la question suivante : 

« L'architecte a-t-il exclusivement le droit de repro-

duire par le dessin, la peinture ou tout autre art d'imita-

tion, les monuments qu'il a fait construire? » 

Cette question sera discutée le jeudi 3 mai. 

Jeudi prochain, on procédera à la discussion de celle 

présentée jeudi dernier par M" Alexandre Sorel, secré-
taire. 

Cette question est ainsi conçue : « En matière correc-

tionnelle, la Cour ou les juges d'appel peuvent-ils, sur 

''appel a minimâ interjeté par le ministère public, mitiger 

.a peine ou même acquitter Je prévenu, alors que ce der-

nier n'a point appelé du jugement qui le condamne? •> 

— Le Tribunal de commerce, sous la présidence de M. 

Berthier fils, vient d'être saisi d'une demande en nullité 

d'engagement formée par M. Royer, directeur du théâtre 

du Vaudeville, contre M"* Page. Voici quel était l'objet de 

ce procès : M1'" Page a contracté avec le Vaudeville un 

engagement, à raison de 600 fr. par mois, pour jouer les 

premiers rôles. Une clause de cet acte est ainsi conçue : 

« M. Boyer s'engage à donner à M 11 " Page, pour son dé-

but, dans le délai d'un mois, une pièce en deux ou trois 

actes que M"° Page se réserve le droit de refuser ou d'ac-

cepter, sans contestation possible, et son nom sera mis en 

vedetle sur les affiches, sans que jamais aucun autre nom 

de femme puisse être placé avant le sien, celui de M 11 " 

Fargueil excepté. » 

Quelque temps après cet engagement, M. Boyer a offert 

à M"' Page, pour ses débuts, le rôle d'Eva dans la pièce 

de ce nom : M"° Page a refusé le rôle à propos d'une 

question de costume. Un autre rôle dans une autre pièce 

nouvelle a eu le môme sort. Plusieurs mois se sont ainsi 

écoulés, pendant lesquels M IU Page touchait exactement 

les 600 fr. par mois de son engagement. 

M. Boyer a cru voir dans les refus de M"" Page l'effet 

d'un caprice de jolie femme; il n'avait pas entendu créer 

une sinécure au profit de sa pensionnaire, et il l'a as-

signée devant le Tribunal de commerce en nullité de son 

engagement comme contenant une condition potestative, 

puisqu'il dépendrait de M"' Page, et de sa seule volonté, 

de relarder indéfiniment ses débuts. 

Celte affaire avait été plaidée par M' Schayé, agréé de 

M. Boyer, et parM e Victor Dillais, agréé de M 11 * Page, le 

Tribunal l'avait mise en délibéré au rapport de M. Ber-

thier, président, et le jugement devait être prononcé à 
l'audience d'hier, lorsque M* Schayé a reçu de son client 

la lettre suivante : 

Paris, le 17 avril 1855. 
Mon cher agréé, je vous prie de faire arrêter l'affaire entre 

M 11 " Page et moi. 
La façon remarquable avec laquelle ma pensionnaire a in-

terprété la Dame aux camélias a amené un rapprochement 
que tous les deux nous désirions. Je vous remercie toujours 
de tous vos bons soins, et vous prie de croire à mes plus at 
fectueux sentiments. 

Louis BOÏER. 

Si l'événement qui a motivé cette lettre n'est pas de 

nature à éteindre les rivalités dramatiques qui ont oc-

cupé la presse il y a quelques mois, il a eu du moins pour 

résultat de mettre fin au procès, et la cause a été rayée du 

rôle. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Leroux, boulanger à Rosny, Grande-Rue, à huit 
jours de prison et 50 fr. d'amende, pour déficit de 70 gram 
mes de pain sur trois kilos vendus; — le sieur Mercier, gar-
çon boulanger chiz le sieur Galby, rue de l'Odéon, A, à 50 fr 
d'amende, et solidairement avec Galby aux dépens, pour dé-
ficit de 200 grammes sur deux pains; — le sieur Guinguet, 
marchand de vin, rue Croix-Nivert, 18, à Grenelle, à 50 fr. 
d'amende pour déficit de 10 centilitres de vin sur un litre 
vendu; — et le sieur Jolivet, marchand de vins à Montrouge, 
rue de la Tombe-Issoire, 51, à 50 fr. d'amende pour déficit 
de 15 centilitres de vin sur un litre. 

— Un homme de vingt-sept à vingt -huit ans, revêtu du 

costume des prisons, est amené sur le banc de la police 

correctionnelle : c'est une victime du baccarat ; il déclare 
se nommer Bignet. 

Condamné déjà à quinze mois de prison pour escroque-

rie, il comparaît devant le Tribunal pour semblable délit 

et va prochainement être traduit à Pontoise, encore pour 
escroquerie. 

Sorti du service militaire à la suite de blessures qu'il a 

reçues en Afrique, il s'est marié et a eu un enfant. 

Entraîné au jeu, il a subi des pertes énormes pour sa po-

sition, a quitté sa femme et son enfant pour se livrer à sa 

passion, et a fini comme on finit toujours en pareil cas, 

par l'escroquerie. 

Il avouo avoir perdu plus de 2,000 fr.' dans quelques 

mois. «Je sortais du service, dit-il, j'avais reçu en Afri-

que plusieurs blessures qui m'empêchaient de travailler, 

je me mis domestique. J'entrai chez M. le duc de Bruns-

wick ; je restai avec M. le duc quelque temps, puis j'en 

sortis pour une bagatelle ; c'est moi qui le remerciai, 

d'autant plus que je trouvais une place chez M. le duc de 

Mouchy. Chez M. de Mouchy, j'eus le malheur de faire 

des connaissances qui m'entraînèrent à jouer le baccarat : 
c'est là ce qui m'a perdu. » 

M. le président : Oui, de joueur, vous êtes devenu es-

croc, voilà où mène la fatale passion du jeu. 

Le prévenu : Je ne voulais pas escroquer; j'ai emprunté 
à des parents, à des amis. 

M. le président : Vous appelez cela emprunter? Vous 

leur avez arraché de l'argent à l'aide de manœuvres frau-
duleuses. 

Le prévenu : J'espérais toujours gagner, , me rattraper 
et les rembourser. 

Le Tribunal condamne Bignet à trois mois de prison, 

qui se confondront avec la peine de quinze mois qu'il su-
bit en ce moment. 

— Le jour, ou plutôt la nuit de la mi-carême, cinq ou-

vriers italiens, plus ou moins lîguristes, plus ou moins 

fumistes, entraient, à dix heures du soir, dans un cabaret 

de Belleville, et y rencontraient deux cordonniers alle-

mands, le père et le fils, avec les quels ils fraternisaient 

jusqu'à deux heures du matin. Ce qui peut avoir couié de 

vin, d'eau-de-vie, de bière, de cale, de liqueurs dans une 

fraternisation de cinq heures, ne peut être évalué que par 

le marchand de vin qui, sur ce chapitre comme sur tous 

les chapitres possibles, reste dans un vague pbin de dis-

crétion et de prudence. Toujours est-il qu'en sortant du 

cabaret, à deux heures du matin, et pendant que le mar-

chand de vin fermait sa boutique et allait se coucher, les 

fraterniseurs avaient si bien fraternisé qu'ils étaient hors 

d'état de reconnaître leurs frères. H arriva de cette mé-

connaissance que les cinq Italiens tombèrent sur les deux 

Allemands, et qu'avant que le marchand de vin fût en-

dormi, Suerde père avait le bras cassé et ne pouvait être 

secouru par son fils, tombé moulu de coups à quelques 
pas de lui. 

Les débats de cette affaire ont été longs et pénibles. En 

l'absence de tous témoins, la vérité ne voulait pas se 

montrer. A l'accusation de Suerde père et fils, les cinq 

.Italiens répondaient par cioq dénégations lé» plus for-

melles et les plus énergiques. Enfin, un sergent de ville 

est appelé et jette une première lueur sur cet obscur et 
nocturne drame de banlieue ; il dépose : 

Quand je suis arrivé chez le sieur Marie Mollois (un des 

cinq Italiens) que j'étais chargé d'arrêter, en vertu d'un 

mandat d'amener, il était avec 
sa femme • 

s'habillait pour me suivre, sa femme'ïm^
 pend

»m,*. 
bien qu'il t'arriverait du 'mal JL, uV.

d
.
u

..
:
. « h 

carême ; ça t apprend., a à fréquenter «e
 U 

de pays et a boire jusqu'à trois heures ̂ ^
au

^is
 8
> 

M. le président, à Mollois : Vohà o„i ̂
alUl

 ! ■ ^ 

2°^* bataille
 de 

5M, 

I 

mar. 

e er. 

j'ira« 
C8Poral est 

négation et celle de vos camarades ruit T « 

Le sergent de ville J'oubliais d*e dire on-

ces paroles de sa femme, Mollois lui repondif? ̂ t, 

de es affaires et non de ce qui ne te regardé "
 MèC 

Apres de longs interrogatoires subis, par liT ' 
el qui amènent de leur part des réponses - " 

dantes, le Tribunal a renvoyé un seul des 

Gallis, et a condamné les quatre autres J 
Philippe Masa, Jérôme Mondini et Man'e J 
a un mois de prison. 

— Toujours condamné et toujours inne 
reux Bodeau !... Le voilà encore devant le 

son délit ordinaire : outrages et voies de 

agent d ) la force publique, et il continue 

malgré les charges qui l'sccablent. 

M. le président : Vous avez été déjà condamné i 
fois pour semblable fait. 

Bodeau : Innocemment, m'sieu, innocérrln 

veux pas à la magistrature, elle s'est abusée 

tout le monde est sujet à l'erreur; voilà : un sèieu 

de mes collègues m'avait pris un client, alors ' 

M. le président : De quoi parlez-vous donc là? 

Bodeau : De la dernière affaire, pourquoi l 'aî I • 

damné innocemment. J ^cte 

M. le président : C'est jugé, nous n'avons nasi-
là-dessus. r "rwenij 

Bodeau : Je veux me laver de mes antécédents ' 

rant pas, ainsi que j'en ai eu la preuve les nomh '
6n

°" 

fois que j'ai comparu en justice, que les antécédent^' 

fluencent beaucoup sur la condamnation; c'était H 
de mes collègues, scieur de long... °nc 'sa 

M. le président : Encore une fois, expliquez-v
ou 

le fait actuel, et rien de plus. 6 s -" 

Bodeau : Je ne sais pas ce que c'est que de ré» 

l'autorité et à la justice; donc le caporal du poste d 

ché Beauveau prétend que je l'ai injuré. Quelle Rrav 

reur ! Moi qui ai été caporal, comment est-ce qi
Je 

injurier un caporal? Non, ne le croyez pas, le capo 

dans l'erreur, il était complètement ivre, 

M. le président : Cela n'est pas vrai, vous avez rl#i' 
prétendu cela, on s'est informé, et il a été établi n

ue 
tre allégation était fausse. °" 

Bodeau : Il faut que j'aie bien des ennemis; mon Dieu' 

je ne fais pas un reproche au caporal de s'être enivré J 

ne suis pas plus exempt qu'un autre de ces choses-! 

lui ai dit, quand il m'a dit que je l'insultais : ■ Moi in* 

j'ai été caporal ! » Voilà à quoi s'est bornée mon allocu' 
tion ! 

M. le substitut : Voilà la déclaration du caporal. 

Bodeau : Ah ! voyons, je l'entendrai avec intérêt. 

M. le substitut, lisant : Je me promenais devant > 
poste... 

Bodeau : Parfaitement exact. 

M. le substitut : Avec le nommé Maillery, voltigeur.. 

Bodeau : J'ignorais que le voltigeur se nommait Mail! 
lery, mais je l'apprends avec plaisir. 

M. leprésident : N'interrompez pas M. le substitut. 
Bodeau : Suffit, je me tais. 

M. le substitut, lisant : « Bodeau est venu tomber sur 

moi; je lui ai dit de faire attention, il m'a répondu n 

avait été soldat aussi. — Ce n'est pas un motif pour tire 

malhonnête, ai-je répondu. Alors il m'a dit : « En qua-

lité d'ancien collègue, je vais te donner quelque chose! 

et il m'a donné un coup de poing sur la figure. » 

Bodeau : Il y a ça?... Certainement, je ne dis pas qu'il 

n'y a pas ça, mais tout le monde reconnaît parfaitement 

que c'est là le rapport d'un caporal qui a bu; car c'est un 

fait réel que je lui ai simplement dit : « Moi aussi, j'aie!; 
caporal. >• 

AI. leprésident : Allons, en voilà assez. 

Bodeau : Pour un ancien collègue, il se conduit bien 

mal à mon égard. 

Le Tribunal condamne Bodeau à deux mois de prison. 

Bodeau : Il est dit que je ne sortirai pas des prisons.... 

et toujours innocent ! 

— Ce matin, un pêcheur, le sieur Letellier, a retiré de 

la Seine, à 200 mètres onvirou du pont de l'Aima, lo 

corps d'un homme do 39 ans environ, vêtu d'une redu> 

gote et d'un pantalon bleu, et paraissant avoir séjourné 

une quinzaine de jours dans l'eau. Divers papiers trouvés 

dans les vêtements font penser que cet homme, qui ne 

portait aucune trace de violence, est un sieur Y. M 

fleuriste dans le quartier du Caire. La veille, c'est-à-dire 

hier, vers huit heures du soir, un autre individu tèm 

précipité du pont dTéna dans la Seine. Dis marinier») 

moins de cet acte de désespoir, étaient montés aussiiol 

dans des bachots et s'étaient dirigés à toutes ram I 
l'endroit où il était tombé; mais après avoir sond' 

fleuve en tous sens sans succès, ils ont dù interrompre 

leurs recherches. 11 est probable que le corps de ce »*j 

heureux aura été entraîné au loin par le courant, Ira 

rapide en cet endroit. 

— Dans la soirée d hier, vers huit heures, le conciergs 

de la maison rue Blauche, 68, a été mis en éveil |»w 

faibles gémissements qui partaient non loin de s» Wj 

et il n'a pas tardé à s'assurer que ces cris étaient l"!
0
'^ 

par uue petite fille de deux mois environ, qui venait 1 

tre abandonnée par uu inconnu sous la porto coeber 

la maison. Cette enfant, qui ne portait aucune t
raceJ; 

violences sur le corps-, était enveloppée dans une cou ^ 

turc de laine et un châle noir; elle a été déposée cuo . 

commissaire de police de la section, qui l'a euv°) 

l'hospice des enfants trouvés et a 

ment une enquête pour rechercher l'auteur de 

Un peu plus tard, vers minuit, un nuire enfant, Vr^ 

ment du sexe féminin, mais âgé à|peine de h"'
1
 J

0
"^^ 

aussi trouvé abandonné sur lo palier du premier e .
( 

la maison rue Aubry-le- Boucher, 34. Cet enfant ne 

pas non plus de trace de violence, et il P^
ra

'
s
^ e»' 

iecii""' 

le 

commencé ionn*"^" 
abandon-

état parfait de santé. Il a été envoyé à l'hospice 

fanis trouvés par le commissaire de police de la 

qui s'est livré ensuite à des investigations, dans 

découvrir la famille. 

VARIÉTÉS 

TRAITÉ GÉNÉRAL DE DROIT ADMINISTRATIF APPLIQUE Pf/^s--»' 

FOUR , avocat au Conseil d'Etat el à la Cour a
 ^yp 

Hou, ancien membre de l'Assemblée nationale. f 

édition (l).
 deroif 

En dehors du pett nombre d'hommes qui, P^
érie

uf« 

ou par goût, se sont voués à l'étude «peciae 

du droit administratif, il n'est pas rare d enteu t ^ 
quer en doute l'existence même de ce droit , ^ 

rare, du moins, d'entendre d'assez vives Çn \H ^ 

entre l'organisation des juridictions admin »«. 

contre les tendances et la mysté.ieuse obacu 1

 lS
a*» 

riaurudeoeë qui, du- on, semble rappeler 'c & 

double sens des oracles antiques ou_jeS_i" 

(1) Chez Cotillon, éJiteur, rue Soufflet, 23. 
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, . Aa patriciat romain. 
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 all
-elle8 soient, ces critiques, qui se 

ïiue
eS8g

 r dans les professions consacrées au 
e
 ,ut sartoai ^

 pag e
ntièremont dénuées 

"tu d
roil C

,??T longtemps que les lacunes et les vi-

,d^
eDt

-, ,L existante, en ce qui touche la consti-

.l»""
5
' ni de procéder des juridif 

■--degré, ont été signales 
ruer 

et reconnus, sans 

uridictions administra-

, i'é ont été sig 

,.hle nécessité d'y porter remède ait iriom-
? 'ui s'accommode de cet état de choses. 

Action (2) supérieure, ce n'est pas l'orga-
\anuue,

 e
t, toutefois, pour ne citer qu'un 

' '^.n difficile de considérer comme irrepro-
on qui permet de laisser indéfiniment 

es dont cette juridiction est saisie (3). 

et même en se renfermant dans les 

>ar conséquent de la responsabilité de 

,jt bien convenir que celle du Conseil 

par sa faute, prêté le flanc aux attaques 

Trop souvent l'amour de l'expédient et 

recevoir a dominé ses décisions ; trop 

excessive de créer des précédents dont 

;
utant plus le danger qu'il était moins 

onné le tort de dénaturer les faits pour leur 

raclère qu'ils auraient imprimé à l'arrêt, et 

i cet arrêt à une solution d'espèce ; trop sou-

"l'on a oublié que, si l'intérêt public et le prin-

fràental de la séparation des pouvoirs exigent, 

• l ires administratifs d'une certaine nature, une 
ritS uéciale, et dès lors celte juridiction doit se 

. '''^'Lj besoins particuliers en vue desquels elle a 

:[
 cs

t certaines règles de justice éternelle et 
lV

f
u

ui doivent être respectées et appliquées par elle 
IOI S*"*

 re
iigion, avec la même fermeté que par les 

,:
*

 U
|,oos du droit commun (4). 

regard de ces inconvénients, dont quelques 

"^i ^nt'pas exclusivement propres à la jurisprudence 

•
:i

 "
CS

|°ative et qui tiennent, soit à l'imperfection iné-^nistrative, et q . 
' d » toute institution humaine, soit a d autres cau-

A t les gouvernements et les révolutions sont plus 

(Lent comptables, il n'est que juste et vrai de pla-

' °v avaiiiflg
es

 qui tempèrent, et dépassent de beau-
5 s inconvéniens. Considérée dans son ensemble, la 

'"'"-dure du Conseil d'Etat offre un modèle achevé de 

^Icilé et je suis, quanta moi, de ceux qui pensent 

^/-'quelques iniquités secondaires (5), elle présente 

' Garanties supérieures à celles qui se rencontrent dans 

' océdure civile. Quant au fond des choses, le Conseil 

■'fat a vainement essayé de cacher, sous l'habile briè-

l 't de ses rédactions, des doctrines dont la sagesse ne 

v, rrail, en général, que gagner à se rendre plus acces-

,.j'|a longue, le voile a été déchiré, et les principes 
f
- conquis leur place et leur empire. Non seulement les 

■■'ncipes ont été dégagés, mais il a fallu quelquefois re-

caiire que leur sévérité était à la fois moins rigoureuse 

g sainement intelligente que celle d'une autre juris-

prudence. C'est ainsi que dans son excellent Traité des 

études d'utilité publique, M. Jousselin, après avoir 

ncé la dissidence qui existe, sur certaines questions 

i .ne, entre le Conseil d'Etat et la Cour de cassation, 

i jie(iome 2, page 447) : 
'. J'ai insisté sur les détails qui précèdont parce 

, Mils font justice d'un reproche que trop de personnes 

, adressent à la jurisprudence du Conseil d'Etat. Il est 

lage de récriminer contre ce qu'on appelle l 'exagé-

,. ;i de son esprit gouvernemental. Or, on vient de 

roir, dansées luttes entre nos deux juridictions sû-

mes,, c'est le Conseil d'Etat qui juge constamment 

: neur de la liberté. Cela peut donner une idée de ia 

. J emploie ce mot brevitalis causâ : il n'a été exact que 
l'empire de la loi du 3 mars 1849 ; il l'est moins encore 

ùs 1852 qu'avant 1848. Ce n'est ni le lieu ni le moment 
• i'tipliquer et de justifier celte idée. 

¥wr M. Duiuur, tome 2, page 309. 

i Cette dernière assertion trouverait, notamment, sa jus-
■ on dans la jurisprudence qu'avait établie le Conseil 

>ur certaines questions de déchéances, et qu'il a enfin 
:j:unée, pour revenir aux vrais principes, par deux dé-

■ ? >'Ju 12 janvier 1854 (Birekel et Fortier). Espérons qu'il 
■'"rade même dans quelques autres cas, qui comportent 
"w'e la même appréciation. 

G») Par exemple, en ce qui touche la question des dépens à 
;*S»ra de l'Etat. M. de Vatimesnil, dans un article publié par 
;J »«elted« Tribunaux, le 29 décembre 1853, n'a été que 

londéa dire q le la jurisprudence du Conseil d'Elat sur 
I 111 est insoutenable. Voir M. Dufour, tome 2, pages 397 

"'mantes. 

« justesse de quelques autres reproches que beaucoup 

« de personnes adressent à la juridiction administrative.» 

Rappelons enfin que cette jurisprudence a subi récem-

ment une épreuve solennelle, et qu'elle en est sortie vic-

torieuse presque sur tous les points. On sait que la Cons-

titution de 1848 avait établi, pour le jugement des con-

flits, un Tribunal mixte, composé de conseillers d'Etat et 

de conseillers à la Cour de cassation, et présidé par le 

ministre de la justice, c'est-à-dire par un magistrat plu-

tôt judiciaire qu'administratif. La plupart des questions 

de compétence sur lesquelles le Conseil d'Etat et la Cour 

de cassation étaient a'ors en dissentiment, se sont pré- 1 

sentées devant ce Tribunal pendant son existence, pen-' 

dant les années 1850 et 1851 :' à très peu d'exceptions 

près, ce sont les solutions consacrées par le Conseil d'E-

tat qui ont reçu la sanction de cette haute autorité. 

Ainsi, malgré leurs imperfections, le droit administra-

tif et la jurisprudence qui en éclaire le sens et en règle 

l'application, se recommandent à la fois par une impor-

tance pratique qu'il est assurément superflu de signaler 

dansAin pays comme le nôtre, et par un intérêt scientifi-

que et doctrinal que d'utiles travaux ont déjà mis en re-

lief. 

Parmi ces travaux, l'estime des juges les plus com-

pétents a distingué, dès son apparition, le Traité général 

de Droit administratif, dont la première édition a été pu-

bliée par M. Dufour, en 1844. Le succès qu'a obtenu cet 

ouvrage est d'autant plus significatif que, par la nature 

même des choses, et surtout par une conséquence forcée 

des préjugés auxquels nous faisions allusion tout à l'heu-

re, l'auteur s'adressait nécessairement à un nombre limité 

de lecteurs et devait, pour faire apprécier sou œuvre, li-

vrer un premier combat à l'indifférence ou aux préven-

tions qu'il rencontrait. 

La seconde édition aura six volumes ; trois ont paru en 

ce moment, et la laborieuse activité de M. Dufour nous 

garantit que les trois autres suivront de près les pre-

miers. 

Cette seconde édition est divisée, comme la première, 

en deux parties : l'une comprend l'exposé de l'organisation 

et les attributions des diverses autorités ou juridictions ad-

ministratives, depuis l'Empereur jusqu'au maire, depuis 

le conseil de préfecture jusqu'à la Cour des comptes et au 

Conseil d'Elat; l'autre embrasse les matières administra-

tives sur lesquelles s'exerce l'action de ces autorités ou de 

ces juridictions. Mais, dès le début, il est facile de voir 

que M. Dufour, sachant qu'ici le succès oblige, ne se 

contente pas d'une simple réimpression augmentée de 

quelques monuments de la jurisprudence. La première 

partie, qui dans la première édition n'occupait pas 300 

pages du premier volume, remplit aujourd'hui le premier 

volume et la moitié du second volume de la seconde édi-

tion. Non seulement M. Dufour a mis son travail au cou-

rant de l'état actuel des institutions politiques et adminis-

tratives, mais il a donné à cette grande branche de son 

programme les proportions et les développements que 

réclamait son importance. 

La seconde partie, qui est et doit être la plus étendue, 

a été enrichie de chapitres nouveaux, parmi lesquels on re-

marque, dans les trois volumes déjà publiés, les chapitres 

consacrés à l'armée, aux conseils généraux et d'arrondis-

sement, et surtout aux chemins de fer. Ce dernier sujet 

est d'hier; car c'est seulement après les tâtonnements qui 

ont précédé 1842 que le législateur, le gouvernement, 

l'industrie privée sont enfin entrés dans la vaste et fécon-

de carrière qui se présentait devant eux. A côté des con-

quêtes économiques et industrielles, le droit écrit et la 

jurisprudence ont eu aussi leur terrain à exploiter : l'a-

venir l'affermira et l'étendra sans doute, mais dès à pré-

sent il est à la fois possible et indispensable de se rendre 

compte des règles établies par la législation et par les 

arrêts intervenus en cette matière. 

Le travail de M. Dufour, à cet égard, se recommande, 

indépendamment,de l'intérêt inhérent à la question elle-

même, par les qualités générales qui sont propres à l'au-

teur, par la méthode dans les divisions, la clarté dans le 

style, l'exactitude dans l'analyse des textes et dans l'ex-

position des commentaires ou des explications qu'ils ont 

reçus de la jurisprudence. 

Quant aux matières déjà traitées dans la première édi-

tion, M. Dufour a mis à profit les richesses que remferme 

la jurisprudence administrative de la période qui s'est 

écoulée depuis 1844. Partout il a- soumis au creuset d'un 

nouvel examen les doctrines et les principes qu'il avait 

déjà posés, et si, presque toujours, il a pu y persister, il 

n'a pas hésité, quand de nouvelles lumières avaient été 

jetées sur un point donné, à rétracter les opinions dont 

l'erreur lui était désormais démontrée. \ 

: Les bornes de cet article ne me permettent pas de cor-

roborer mon appréciation par les citations qui achève-

raient de la justifier. Je me contente, comme exemple, de 

renvoyer à l'intéressante et complète discussion qui ter-

mine le second volume, sur la question si délicate de l'é-

tendue et des limites de la compétence judiciaire en ce 

qui touche les actions en dommages-intérêts formées par 

les tiers auquel nuit un établissement insalubre ou incom-

mode régulièrement autorisé. 

Je serais tenté, pourtant, de regretter un mot du titre 

adopté par M. Dufour. Entreprendre un traité général de 

droit administratif, c'est s'ouvrir un horizon presque illi-

mité. Un des hommes qui, avant 1848, jetaient le plus 

d'éclat et répandaient le plus de lumières sur les délibéra-

tions du Conseil d'Etat, M. Dumon, a dit, dans son rap-

port du 6 juillet 1843 sur le projet de loi relatif au Conseil 
d'Etat: 

« Il serait téméraire d'entreprendre l'énumération des 

« attributions, si nombreuses et si mobiles, de l'autorité 

« administrative Les lois administratives, qui régis-

« sent les relations de la puissance publique avej les in-

« térêts privés , se modifient , s'étendent , se com-

« pliquent suivant les vicissitudes des institutions , 

« les progrès de la civilisation , l'accroissement de 

« la richesse. Elles varient d'un peuple à l'autre ; elles 

« varient- chez un même peuple. Les sources des 

« lois administratives se tarissent , pour ainsi dire , 

« et se rouvrent sans cesse : un changement de la 

« politique , une découverte de la science, un per-

« fectionnement de l'industrie créent, modifient ou dé-

« truisent même toute une matière administrative. Les 

« questions de domaines nationaux, autrefois si nom-

ce breuses, sont maintenant épuisées ; l'extension du sys-

« tôme électif a créé le contentieux électoral ; le gaz et la 

« vapeur ont déjà leur Code. — Mais s'il est impossible 

« de dresser et de tenir à jour l'inventaire exact des ma-

« tières administratives, il est possible d'en saisir, à l'ai-

« de des principaux exemples, le caractère général, etc.» 

Autre chose est, eu effet, le droit administratif; autre 

chose est le contentieux administratif : l'un est le genre, 

l'autre est l'espèce. Même dans les matières sur lesquel-

les elle exerce son pouvoir discrétionnaire, sans avoir à 

subir le contrôle des juridictions contentieuses, l'admi-

nistration est soumise à des règles légales, dont la con-

naissance constitue une branche de la science adminis-

trative et dont l'application est éclairée, au moins dans 

une certaine mesure, par l'examen des sections adminis-

tratives du Conseil d'Etat, ou du Conseil d'Etat tout en-

tier, délibérant administrativement. Le jour où un mem-

bre de ce Conseil, assez jeune pour no pas redou-

ter le travail, et assez expérimenté pour y appor-

ter le discernement nécessaire, entreprendrait de dé-

pouiller les archives ' purement administratives de ce 

riche dépôt, et livrerait à la publicité les résultats de 

ces recherches, une mine nouvelle, déjà sondée par-

tiellem^it par quelques explorateurs isolés, serait ou-

verte clans le droit administratif; un champ nouveau se-

rait découvert dans cet immense domaine. Mais c'est du 

Conseil d'Etat seul que peut sortie, s'il doit jamais en 

sortir, le pilote qui dirigera la navigation sur cette mer 

presque inconnue. 

Je ne crois donc pas que M. Dufour ait fait, dans le 

sens absolu du mot, un traité général de droit administra-

tif. Au surplus, il n'a pas prélendu le faire; la seconde 

partie de son titre en développe, en marque, en circon-

scrit le sens; elle le restreint aux matières spéciales et, 

néanmoins, fort nombreuses, qu'elle énumère explicite-
ment. 

. Dans ces limites, qui embrassent d'ailleurs les objets 

les plus usuels du droit administratif, l'ouvrage de M. Du-

four est sans contredit l'un des guides les plus exacts et 

les plus sûrs que l'on puisse consulter et suivre pour s'o-

rienter au milieu des régions, encore mal connues, qu'il 

parcourt. Par sa nature même et par le caractère de son 

cadre et de son plan, il laisse aux traités spéciaux leur 

place et leur utilité ; mais il dispense souvent d'y recourir, 

et alors même qu'il ne les remplace pas, il leur sert d'in-

troduction ou il en offre un résumé substantiel et complet. 

Ce mérite, que l'épuisement rapide de la première édition 

avait déjà constaté et consacré, est plus saillant encore 

dans la seconde, et je ne crains pas de me tromper en 

prédisant à celie-ci ia môme destinée et le môme succès. 

E. REVERCHON. 

Bourse de Part* du 19 Avril 1 855. 

■ mm ( Au oomptanu, D" c. 69 70.— Hausse « 80 c. 
™ 1 Finoouraut — 69 75.— Hausse « 80 c. 

m 1 Au ootnptMit, D"c. 94 25 —Hausse « 40 o. 
» I Finoouraut, — 94 25.— Hausse « 50 o. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 69 70 | 
3 OlO (Emprunt) | 

— Ditol855... 70 80 j 
4 0{0 j. 22 sept | 
4 li2 0|0 j. 22 mars. | 
4 1[2 0i0 de 1852.. 94 25 | 
4 ll2 0i0(Empruot). | 

- Dito 1855... 95 - | 
Act. de la Banque.. . 3000 — | 
Crédit foncier 530 — | 
Société gén. mobil.. . 805 — | 
Comptoir national.. 610 — j 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.),. — — I 
Emp. Piém. 1850. . 85 75 | 

— Oblig. 1853... — — j 
Rome, 5l>[0 84 — 1 
Turquie (emp. 1854) — — | 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville... — • 
Emp. 25 millions... 1035 — 
Emp. 50 millions.. . 1135 — 
Rente de la Ville. . . — — 
Obligat. de la Seine . 1010 — 
Caisse hypothécaire. 
Palaisda l'Industrie. 148 75 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — —• 

VALEURS DIVSRSES. 

H.-Fourn. de Moue. — — ; 
Mines de la Loire. . . — — 
H.-Fourn. d'Herser. 30 — 
Tissus de lia Maberl . — — 
Lin Cohin — — 
Comptoir Bonnsrd. . 104 — 
Dock«-Napoléon 198 75 

A TERME. 

3 0(0 . . 

3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0(0 1852 
4 1[2 0|0 (Emprunt). 

i" Plus Plus 

Cours. haut. bas. 

~69~ÏÔ 70 50 69 10 

94 15 94 25 94 15 

i)ern. 
cours.? 

69 75 

94 25 

DE FEB. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 772 
Paris à Orléans 1150 
Paris à Rouen 1020 
Rouea au Havre. .. . 555 
Nord 877 
Chemin de PEel 880 
Paris à Lyon 1097 
Lyon à la Méditerr. . 995 
Lyon àGenève 572 
Ouest 650 

Paris àCaenetCherb. 
Midi 
Gr. central deFrance. 
Dijon à Besançon. . . . 
Dieppe et Fécamp . . . 
Bordeaux à la Teste. . >» 
Strasbourg à Bûle. . . — — 
Paris à Sceaux 175 — 
Versailles (r. g.).... — — 

620 — 
555 — 

380 — 

— i Central-Suisse. 

■ 

Ventes immobilières. 

AMEÏCB DIS CRIÉES-

DIVERS IMMEUBLES. . 
Paris, de BKNOIS'JT, 1 

C,
 ome

!
 110

> successeur de M'Tronchon. 
'•Irih Mlr lli: ' tatl0 i>, en l'audience das criées 

^ice kP - lVil de la Seine, séant au Palais-de-
'ioiit 1 '*' ' 8 Illtircrodi 16 mai 1855, en dix 

(• J£s
 ~
r et 8' pourront èlre réunis. 

a**'*'* s, ' ,e à Pans, rue des Marais-
îisieiJ! )' 2l > et rue de l'Entrepôt, 9 (5e arron-

jjevenu brut : 
u'arg

es
 : 

10,785 fr. 
1 ,360 fr. 70 c. 

140,000 fr. t n.ilsea Pnx : 
:ti , 41 iï?X * Paris - ruede i'aradis-Poisson-

l^
ar

roudissement). 
eveuu brut ; 
"srges . 

10,433 fr. 
1,331 fr. 30 c. 

> *.Us!kl1Jrix : 130,000 fr. 
E>*8 * ^ , a •vry-sur-Seine, rue du Cheva-
|''a*4lK) f

r
 °"dl6seiIlent de Sceaux, avecterrain, 

l S
',

M
6'

Se
!
à Prix :

 4,000 fr. 
I t!PTSI ' for»? lS ' Com Posés d écuries, remises, 
ir^e quant"'- le,ra ' n en nature de sabiière 

' fJ ' rue ri„ r! te de saule restant à en extraire), à au Chev
a

l
erel;

 68. 

4, .
 t

 Mises à prix ; 

S' 1 1\ ! 3,000 fr. 
I - » r ; 2,000 fr. 

il r 61 * lots » 3,000 fr. 
fc?* Jarrv sis à Ivry, lieu dit 
U. j re i coi t au«tiant au chemin de fer de 

eus loû noe lotale > 77 ares 35 centiares. 
w Peuvent èire réunis. 

Mises à 
Lot • 

prix 

Lot 2,000 fr. 
5,0ô0 fr. 

u5u;,*>ii<b DE CAIIl'AGNBàVii 

e,,i» 

10 

^sèment de Fontainebleau (Saine 
:oo „ 8 range, vacherie, écurie, remise, 

' ur , volière, jardin d'agrément, au-

10., «&ri
:
!'8

n
«-de chasselasT 

15,000 fr. 
labourable à 

IZ k'ïî* prix 
lieu »KttBI5 

few -
a
i .PrJ XJ 500 fr. 

* "
e

.
S
Hntoi ,i SAnBîiSiMS*. «voué à Pa 

Ux ' av°ué, rue Neuve Saint-Mer-

ry, 19; 
3" A M e Galin, notaire à Paris, rue St-Marc, 20: 
Et à Vu aines, à M. Genot, jaidinier. (4460) 

MAISON À PARIS. 
à Pa-Etude de Sle Bculle IMîVAX 'f, avoué 

ris, rue de la Monnaie, 9. 
Vente sur licitation à l'audience des criées, au 

Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 9 mai 1855, 

à deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Notre- Dame-

de-Nazareth, 46 et 48. 
Revenu brut, susceptible d'une grande aug-

mentation : 10,044 fr. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M' Emile «KVAJiT, 
avoué poursuivant la vente; 

2° A M e Berge, notaire à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 333. (4434) 

GRAND TERRAIN. 
Etude de M" JOOS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 28 avril 

1855, 
D'un grand TERRAIN propre à bâtir (50 

ares environ), sis à Bellevilte, près Paris, ruoPiat, 
attenept au n° 4. 

Mise à prix : 23,000 fr. 
S'adresser à M' 5 J OOS, Debrutonne, Tixier et 

Burdin, avoués à Paris. (4461) 

MAISON A PARIS. 
Etude da IIe UBLDSKAltM, avoué à Paris, 

place Dan. hine, 12. 
Vente sur folle enchère, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le jeudi 3 mai 1855, 
D'une JUAISSON sise à Paris, petite rue Ta 

ranne, 9, sur la mise à prix de 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" Audit ai- DKL.KMWAUU; 

2° A M" Deietangs, avoué, rue Montmartre, 131; 
3° A M" Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9. 

(4158) 

DEl \ MAISONS V PARIS 
Elude de SI8 llESTAVliR, avoué à Paris, rue 

des Moulins, 10. 
Vente sur licitation en l'audience des criées d 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 16 mai 
1855, en deux lots, de : 

1° Une H A IKON rue Notre-Dame-des-Victoi-
res, 15, où s'exoloite l'hôtel des Ambassadeurs; 

2° Une MAISON rue de la Banque, 22. 
Mises à prix : 

l«Lot, 200,000 fr. 
2= Lot, 300,000 fr. 

Revenus ; 
l«Lot, 22,000 fr. 
2' Lot, 25,176 fr. 

S'adresser : 1" Audit M" «ES1AVI1B; 
2" A M" Postel, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 61; 
3° A M* Raveau, notaire, rue St-Honoré, 297. 

(4457) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON A PARIS 
Etude de SI" KOlMMEli, notaire à Paris, rue 

Saint-Lazare, 93. 
Adjudication le mardi 8 mai 1855, à midi, en 

a chambre des notaires d° Paris, 
D'une MAISON rue Neuve-Montmorency, i, 

près la rue Vivienne. 
Revenu par bail authentique, 6,200 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'alresser audit ME BOISSBIJ , dépositaire 

du cahier des charges et des litres de propriété. 
.(4436)* 

(f DES CHEMINS DE FER DU MIDI 
Et du canal latéral à la baronne. 
MM. les actionnaires sont prévenus _ que, par 

décision du conseil d'administration, le dernier 
ersoiiient, de 150 fr. par action devra être effec-

tué du 20 au 25 mai prochain : 
A Paris, à la Société' générale de Crédit mobi-

ier, place Vendôme, 15; 
A Bordeaux, dans les bureaux de la Compagnie, 

allées de Tourny, 33. 
A dater du 25 mai, les actions qui ne seront 

pas entièrement libérées ne seront plus admises 
à la négociation. 

Eu vertu d'arrangements pris avec la Société 
générale de Crédit mobilier, MM. les actionnaires, 
en déposant leurs titres à la caisse de cette Socié-
té, obtiendront l'avance de ce versement jusqu'au 
31 octobre prochain, en payant les intérêts à 4 p 
100 l'an. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire de la Compaguie, 

G. POUJARD'HIEU. 

(13709) 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la société de l'Estafette 

du commerce Bonnard, Campmas et C" sont con-
voqués en assemblée générale ordinaire et extraor-
dinaire pour le 30 avril courant, à neuf heures 
précises du matin, rue de la Jussienne, 9. 

L'assemblée aura pour objet la continuation de 
celle du 18 présent mois. Elle aura à délibérer en 
outre sur l'approbation de l'acte proposé pour la 
constitution d'une nouvelle société. (13707) 

L'ancienne institution A. DELAVIGNE ouvre ses cours 

préparatoires pour les baccalauréats lettres et sciences 

(session de juillet). Cours annuels permanents, rue des 

Eossés-St-Victor, 33. Collège des Ecossais. 

— OPÉRA. — Aujourd'hui vendredi, 15" représentation de 
la Fonti, ballet en deux actes, par M

ME Rosati, el MM .Petipa, 
Berthier et Merante. On commencera par le Philtre, chanté 
par MM. Boulo, Massol, Dérivis, M

MTS Dussy et Dameron. 

— Al'Opéra-Comique, Miss Fauvette, joué par M
11

* Lefebvre, 
MM. Sainte-Foy et Nathan ; le Chien du jardinier, joué par 
M LIM Lefebvre et Lemercier, MM. Faure et Ponchard. On com-
mencera par les Sabots de la marquise. 

— Un concours pour deux places de clarinette et une place 
de violoncelle aura lieu le jeudi 26 avril au théâtre de l'Opéra-
Comique. Sa faire inscrire jusqu'à cette date au bureau de 
l'administration du théâtre. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, Robin des Bois, chef-
d'œuvre de Weber , ebanté par M

M
" Lauters, Girard, 

MM. Lagrave et Marchot. 

— L'ouverture de l'Hippodrome, qui aura lieu samedi, 21 
avril, ne peut manquer d'attirer une foule immense, et tout 
porte à croire qu'il en sera de même pendant toute la saison : 
les trois sauvages, deux chars et une foule de nouveautés 
pleines d'originalité seront offertes au public. 

— JARDIN M ARILLE. — Samedi 21 avril, grande fête d'inau-
guration et reprise des soirées musicales et dansantes. La res-
tauration complète de l'établissement, un répertoire inédit de 
l'orchestre Pilodo signaleront la réouverture de ce merveilleux 
jardin. 

SPECTACLES DU 20 AVRIL. 

OPÉRA. — La Fonti, le Philtre. 
FRANÇAIS. — Les Jeunes gens, l'Ecole des Bourgeois. 
OPÉRA- COMIQUE. — Le Chien, les Sabots, Miss Fauvette. 
ODÉON. — L'Oncle de Sicyone, l'Avare. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Robin des Bois, les Charmeurs. 
VAUDEVILLE. — Les Maris, la Joie de la maison, César. 
VARIÉTÉS. — M. Beauminet, le Quart de monde. 
GYMNASE. — Le Demi -monde. 
PALAIS-ROYAL. — Pst ! psi ! Minette, Bal d'Auvergnats, Pilbox» 
PORTK-SAIKT-MARTIN. — Les Noces vénitiennes.. 
AMBIGU. — Dames de Saint-Tropez, Vampire. 
GAIT É. — MonteChristo. 
THSATRB IJIPÉRIAÏ, DU C IRQDE, — Pilules du Diable. 
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SOCIÉTÉ M GAZ DE CALAIS. 
MM. les actionnaires de la société du gaz de Ca-

ais et de Saint-Pierro-les-Calais sont convoqués 
eu assemblée généralecxtraordinaire pour le mar-
di 22 mai prochain, à Paris, chez M. Lemardelay, 
rue. Richelieu, 100, à onze heures précises, dans 
e but de statuer sur la démission du gérant et sur 

son remplacement, ainsi que sur toutes mesures 
y relatives et autres communications importantes. 

(13708) 

BibllothéQtii' <Ie§ Chemins de Fer. 

LES AREILLES ET L'APICULTURE 
par A. DE FRAR1ÈRË. Un vol. in -16, illustré de 
32 vignettes. Prix,2fr.; franco, parla poste, 2 50. 

Librairie de L. Hachette etC% rue Pierre-Sarra-
zin, 14, à.Paris; dans les gares les pius importan-
tes des chemins de ter et chez les princ. libraires. 

(13710) 

(JAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, par JACQUES BRES-

SON , paraissant tous les jeudis, indiquant les paie-
ments d'intérêts, dividendes, le compte-rendu, 
es recettes des chemins de fer, canaux, mines, 

assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, etc.; 
31, place de la Bourse, Paris. 7 fr. par an; dépar-
tements, 8 f. (Envoyer un mandat de poste.) 

(13680;* 

ITVfl 1 If; A l'institution anglo-française, 41 ,r. 
AliULAliJ d'Angoulême-St-IIonoré, ces 2 lan-
gues soin menées de froul avec toutes les branches 
d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin, gymn. 

' JÉ^V (13639)* 

pilules formule VALLET ne sont 
ni IMITATION ni CONTREFAÇON , mais bien la cons-
ciencieuse préparation de la recette qu'il a com-
muniquée lui-même à l'Académie do médeciue. — 
2 fr. le flacon au lieu de 3 fr., 10 fr les 6. S'il y 
avait contrefaçon, il y aurait condamnation. 

(13612)* 

DENTIFRICES LAROZE K,K2$r; 
26. L'opiat dentilrice au quinquina, pyrèthre et 
gayac jouit des mêmes propriétés que la poudre et 
l'élixir. Son action tonique et anti-putride en fait 
le meilleur préservatif des affections scorbutiques. 
Il donne du ton aux gencives et prévient la carie 
des premières dents par son concours actif à leur 
sain et facile développement. (13666)* 

COMPTOIR CENTRAL iXSft, 
MODES. LINGERIES, MERCERIES 
(a quelques kilomètres de Paris), bail avantageux; 
aff., 25,000 fr,; bénéf., 45 0(0 justifiés. 

HOTEL MEUBLÉ, X^ÙS>Z 
bénéf. 7,000 fr.; prix 33,000 fr. Trente numéros. 

COMPTOIR CENTRAL R'KITRY! 2. 

MAISON MEUBLÉE Xi^&ï? 
bénéfices 3,000 fr. [Vente neuf numéros. 

COMPTOIR CENTRAL iSSIÏS. 
(1 billard); loyer, 1,000 fr.; bail, 8 ans; 
aff., 21,000 fr.; bénéfices, 23 pour 100; 

lon PÉRARD 
53, c. Montmartre, procure les 
domestiques des deux sexes. 

(13674)* 

CAFE 
prix, 12,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL S. 
(13711) 

«** - ' *y : f» "X*T""' r " i» ■ » : " -"-< ' nmtm 

&&i'k l 9Wl% «IHy'$"'*'£''' cubéoe — pour arrêter en 4 
."j££ffiBll3â|joursiesjjAi .A !>iKss '.;xsuiii .Lï :s

p 
. , i ;•;-'*■ I'MITI.S . a • > ss* preiXY. 

S m Wm '■ V , i.V-' ' ; IWI. S 'CUÎ» ;•-!• *:trut* .-le fer 
|P L2 I m :.v v • (IUCUAIILK , uiéu .-pii .,i-.v.\ wœ, 
aa^»teiFïia^teiMrVBrfl3a.Fl.5 1.— Guérisons rapides.— 
Consultai, au 1", et corr. Envois en remb.—» F.I> U«ATIB 

du sang, dartres, virus i t. fi. Bien décrire s .i maindie. 

i (13561) 
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RUE 

D'ENGHIEN, 

*8. M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . , LA PROFESSION MATRIMONIALE, 

»Us mafinwn de H. de FOY, dans sa spécialité, est, par «on mérite hors ligne, 1» 1™ de l'Europe. 
parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTION 

SUCCURSALES : Angleterre . Belgique, AHemagae, 
«9 dBBÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies a des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu 'ils peuvent, par la méà 

» SORÎT« DE CHEZ EUX , trouver * marier, instantanément et richement, leurs Ailes, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOT , (en dpd,.'» 2e
 £°

T
 et y 

» VINGT PARTIS leur CHOIX dans la haute noblesse, la maidstratore, Vtpèt, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » tto mystère enveloppe |« L, ,
 11

 h» -^' 
dans les négociions, comme dans les correspondances.' — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer; et, pour résumer, la maison de M . de FOÏ est une tombe et un confessionnal pour 'la discrétion' — Comme *• * K 

M. ne roY accueil. era toujours, !i«/fcc plaisir, l'aide el le corïnojira de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, ^A NGLETERRE , la BELCigce, !' A LLEMAGNE el les ÉTATS-IV H niV'
0

 P «s? 

' ! , " " !Tra '"!i ; r" wm 

I/a pnltlication légale des Actes de Société est obligatoire dans la fiAZËTTE^DGS TRIBUNAUX, W5 ©HOSiT et le dOLK\AL CÉA'ÉR.IL D'AFFICHES. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAS AUTORITSDEJUSTICÏ 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Roquette, 182. 

Le 20 avril. 
Consistant en bureaux, canton-

nier, chaises, fauteuils, etc. (284) 

So l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 21 avril. 
Consistant en montres, balan-

ces, comptoirs, sucre, etc. (275) 

Consistant en tables, canapé, 
fauteuils, chaises, etc. (277) 

Consistant en piano, lithogra-
phies, tables, glaces, etc. (278) 

Consistant en chaise?, tables, 
fauteuils, armoire, etc. (279) 

Consistant en bureaux, casiers, 
fauteuils, divan, oreillcr,etc. (280) 

Consistant en guéridon, fau-
teuils, chaises, tables, etc. (281) 

Consistant en buffet, table, chai-
ses, guéridon, toilette, etc. (253) 

Consistant en canapé, fauteuils, 
chaises, tapis, tables, etc. (287) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Maur, 185. 

Le 21 avril. 
Consistant en machine à vapeur, 

métier, commode, etc. (276) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Cloître-Saint-Méry, 6. 

Le 21 avril. 
Consistant en comptoir, table, 

fauteuils, chaises, armoire, etc.(282) 

Sur la place de la commune de 
Fontenay-aux-Roses. 

Le 22 avril. 
Consistant en fourneau, poisson-

nière, casseroles, etc. (283) 

Sur la place publique de la com-
mune de Saint-Denis. 

Le 22 avril. 
Consistant en bureau, chaises, 

fauteuils, commode, etc. (288) 

SOCltiTÈM. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le sept avril mit hait 
cent cinquante -cinq, enregislré. 
entre M. Jules- Alexandre DEVIS-
MES, M. Louis-Isidore COULOMBEL 
et M. François-Anatole COULOM-
BEL, tous trois négociants, de 
meurant à Paris, rue Muuconseil, 
12, 

Contenant les statuts d'une so-
ciété en nom collectif ayant pour 
objet le commerce d'épongés en 
gros, et formée entre les susnom-
més, 

Il appert que : 

La société a commencé le sept a-
■vril mil huit cent cinquante-cinq 
et finira le premier avril mil huit 
cent soixante-dix, sauf les cas par-
ticuliers de dissolution prévus au 
dit acte. 

Son siège est à Paris, rue Mau 
conseil, a. 

La raison et la signature sociales 
sont COULOMBEL frères et DE-
VISMES. 

La société sera gérée et admi 
nistrée par tes trois associés; cha 
cun d'eux a la signature sociale , 
mais ils ne peuvent en l'aire usage 
que pour les affaires de la société 
et dans les limites des statuts. 

Signé : COULOMBEL. (1128) 

ERRATUM. 

Dans lafeuille du dix-neuf avril 
mil huit cent cinquante-cinq, ou a 
omis de dire que i'acte sous signa-
tures privées, en date du huit avril 
mil huit cent cinquante-cinq, con-
tenant dissoiulion de la société des 
Sports de Longehamps, a été dépo-
sé à M» Potier de la Berthellière, 
notaire à Paris, suivant acte reçu 
par lui et son collègue, le douze 
avril mil huit cent cinquante-cinq. 

(1123) 

Du registre des délibérations de 
la société des Batignoilaises et Ga-
zelles réunies, sous la raison so-
ciale L. BUCHER et C«, dont le siè-
ge est à Batignolles-Monceaux, 
avenue de Clichy, 83, a été extrait 
ce qui suit : De la délibération 
prise le six avril mil huit cent cin-
quante-cinq, par les actionnaires 
delà société, ayant voix délibéra-
tive, réunis en assemblée générale, 
en conformité des statuts de la so-
ciélé , consignés dans les actes 
constitutifs passés devant Me Bala-
gny, notaire à Batignolles-Mon-
ceaux, les dix-huit, mai mil huit 
cent trente-neuf, dix neuf et vingt 
mars mil huit cent quarante-un, 
enregistrés et publiés conformé-
ment à la loi, l'assemblée pronon-
ce, à l'unanimité des voix, la dis-
solution de la société et en re-
porte l'effet au premier mars mil 
Luit cent cinquante-cinq, époque 
à laquelle a commencé l'exercice 
de la compagnie générale des 
Omnibus, formée par la fusion 
de toutes les entreprises de trans-
ports en commun. Ont été nom-
més commissaires chargés d'o-
pérer , avec le gérant, ia li-
quidation de la société: MM. Tissot 
Osselet, Geibel, Lasson et Noury 
MM. les liquidateurs ont été spécia-
lement autorisés à faire toutes ré-
partitions entre les actionnaires, 
et à consentir immédiatement lé 
retrait, par M. Bûcher, des ac-
tions formant le cautionnement du 
sa gérance, pour par lui en faire et 
disposer comme bon lui semblera. 
Ontétémaintenus les pouvoirs don-
nés aux liquidateurs par l'article 
quinze des statuls. Enfin, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait de la délibération pour 
les publications de droit. Pour ex-
trait certifié conforme, signé Osse-
let, président du bureau, D. Noury, 
secrétaire, et L. Bûcher, gérant uc 
la société. Ensuite est écrit : Enre-
gistré àNeuilly,le seizeavril milhuit 
cent cinquante-einq, folio 43, ver-
so, case sept, reçu deux francs, dé-
cime vinglcentimes, signé Prévost 

(1130) 

maritimes des Messageries impé-
reales, stipulant en leur nom per-
sonnel, 
.Et divers commanditaires dé-

nommés audit acle, 
Une société eu nom collectif en 

ce qui concerne MM. Simone, Re-
venaz el Behie, et en commandite 
en ce qui concerne ies autres par-
ties audit acte, ayant pour objet 
l'exploitation des établissements, 
immeubles, usines et chantiers 
appartenant à la société anonyme 
des Forges et Chantiers de la Mé-
diterranée, actuellement en liqui-
dation, et de tous autres établisse-
ments de construction à acquérir 
ou à créer pour la fabrication de 
la fonte, le forgeage et le laminage 
des fers, la construction, la répa-
ration et l'entretien des machines 
(le toute nature, les constructions 
navales en fer ou en bois, ainsi 
que tous leurs accessoires. 

Le capital social a été flxé à la 
somme de quatre millions de 
francs, divisé en dix mille parts 
de quatre cents francs chàcune.el 
composé, savoir : 

De deux millions de francs,mon-
tant des valeurs mobilières el im-
mobilières apportées par la socié-
té des Forges et Chantiers de la 
Méditerranée, 

Et deux millions de francs à ver-
ser en numéraire et immédiate-
ment souscrits dans l'acte de so-
ciété ; 

Au moyen de quoi la société s'est 
rouvée constituée. 
Le siège de la société est h Paris, 

rue Nolre-Dame-des-Yictoires, 28 
il a été déclaré dans ledit acle 

que l'intention des parties était Uc 
constituer une société anonyme 
ayant le même objet que la société 
en commandite, sous la dénomina-
tion des Forges et Chantiers de la 
Méditerranée , conformément au 
projet des slaluts arrêlés cnlreelles 
par acle du même jour reçu par 
les mêmes notaires, et sauf l'ap-
probation du Gouvernement. 

La société en commandile est 
formée pour jusqu'àla constitution 
définitive de la société anonyme 

MM. Simons, Revenais et Behie en 
seront les gérants jusqu'à celle 
époque. 

En cette qualiléils auront le pou-
voir de la plus entière administra-
tion. 

Ils auront la signature sociale, 
soit isolément, soit en cofnmun 

Ils pourront déléguer tout ou 
partie de leurs pouvoirs. 

La raison sociale delà société en 
commandile et transitoire est : SI 
MONS, REVENAZ, BE111C et C«. 

La société a commencé le jour de 
l'acte : toutefois , les opérations 
faites par la société des Forges et 
Chantiers delaMéditerranée depuis 
le vingt-six mars mil huit cent ein-
quanlc-ciuq, seront pour compie 
de lasociélé Simons, Revenaz, Behie 
et C« * 

La société durera jusqu'au jour 
de la promulgation du décret ap-
prribâtif de la société anonyme. 

Dans le cours de l'année qui va 
s'écouler à partir du jour de l'aele, 
l'exploitation aura lieu unique-
ment en vue de la constitution et 
aulorisalion de la société anonyme, 
et ses résultats se confondrontdans 
ceux delà société future. 

Si, à l'expiration de l'année à par-
tir de l'acte de société, il élait re-
connu que la société anonyme ne 
pût être homologuée, les gérants' 
auraient à la majorité la faculté de 
dissoudre la présente société qui 
serait liquidée par leurs soins. 

Si, dans les six mois qui suivront 
l'année expirée, les gérants n'u-
saient pas de la faculté à eux lais-
sée par l'article précédent, laditeso-
ciété continuerait jusqu'à l'expira-
tion de son terme, qui est de trente 
années, à partir dudit jour sept 
avril mil huit cent cinquante-cinq. 

Dans ce cas, la présente société 
serait régularisée de plein droit 
comme société en commandite par 
actions au porteur, les sociétaires 
se réuniraient en assemblée géné-
rale, et, à la majorité de nombre et 
de sommes, ils régleraient le trai-
tement fixe ou proportionnel des 
gérants, le mode de convocation 
des assemblées , la constitution 
d'un comité de surveillance et de 
vérification des comptes annuels 
de gestion et les règles à suivre 
pour remplacer ies gérants démis-
sionnaires ou empêchés. 

Tous pouvoirs ont été donnés à 
MM.Simons, Revenaz et Behie, pour 
signer les statuts de la société nou-
velle des Forges et Chantiers de la 
Méditerranée, au nom de la société 
Simons, Revenaz, Behie et C e , et de 
lous et chacun des sociétaires, pour 
en suivre l'-homologalion devant le 
Gouvernement, et pour y introduire 
les changements qui pourront être 
requis. 

Pour ex! rai t : 
S ECJX et RAYNOCARD , notaires. 

(1125; 

vingt années à compter de ce jour,' 
soil jusqu'au treize avril mil huit 
cent soixante-quinze. 

Arb .3. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, à tel endroit qu'il plaira au gé-
rant de fixer. Il sera d'abord rue de 
la Victoire, 18 

Art. 4. 
La raison sociale sera BOURET 

jeune et C«. La signature sociale 
portera les mêmes noms. 

M. Bouret aura seul la signature 
sociale, il aura seul la gestion et 
l'administration. 

Art. 5. 
M. Pelyt apporte en société: l°les 

deux brevets énoncés ci-dessus en 
loulc propriété ; 2» et les machines 
et accessoires déjà créés, tels qu'ils 
sont désignés en un état demeuré 
ci-annexé. 

La sociélé sera propriétaire du 
toutàparlir de ce jour. 

TouB brevets d'addition et de prr-
feclionneoient qui seraient obte-
nus à l'avenir par M. Petyt, appar-
liéndront de plein droit a la socié-
té sans indemnité. 

Ils seront pris et transférés au 
nom social à la première réquisi-
tion de M. Boure!. 

Aucun brevet de celte nature ne 
pourra, d'ailleurs, èlre requis sans 
['aulorisalion formelle de M. Bou-
reï. 

Art. 7. 
Les bénéfices et les perLes seront 

partagés pacmoilié sans que, dans 
aucun cas, M. l'elyl, simple com-
mandilaire, puisse èlre engagé au-, 
delà de son apport. 

Art. h. 
Le décès de M. Pelyt n'apportera 

aflciin changement à la présente 
société, qui continuera avec ses 
héritiers et représentants comme 
avec lui-même. 

Arrivant le décès de M. Bouret, 
la société ne sera pas dissoute, le 
nouveau gérant sera choisi par les 
représentants de M. Bouret, et son 
nom remplacera le nom de celui-ci 
dans la signature sociale. 

Audit cas prévu du décès de M. 
Bouret, ses héritiers ou représen-
tant restant dans la société ne se-
ront plus que commanditaires. 

Art. 13. 
Dans aucun cas, et pour quelque 

cause que ce soil, il ne pourra être 
requis d'appositions de scellés ni 
d'inventaire, soit à la requêlc. des 
associés eux-mêmes, soit a celle 
des hériliers et représentants d'eux 
ou de leurs épouses. 

Pour extrait: . 
Signé B EAU. (1131) 

Etude de M» RAYNOUARD et SEUX 
notaires à Marseille. 

Exécution des articles 42 et suivants 
du Code de commerce. 

Par acte aux minutes de M« Ray-
nouard et Se.ux, notaires à Mar-
seille, en date du sept avril mil 
huit cent cinquante- cinq, enre-
gistré, 

11 a élé formé entre : 
M. Ernest-Higoberl SIMON}, do-

micilié et demeurant à Paris ; 
M. Amédée-Louis REVENAZ, do-

micilié et demeurant à Paris, rue 

du Sentier, 45, , 
Et M. Louis-Henri-Armand BE 

HIC, domicilié et demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-des-Malluirins, 30, 

Tous les trois administrateurs de 

la société anonyme des services 

D'un acte reçu parM» Jean-Char-
les-Amédée Beau qui a en a la mi-
nute, et son collègue, notaires à 
Paris, le treize avril mil huiteen 
cinquante-cinq, porlantcelle men-
tion : Enregistré à Paris, sixième 
bureau, le dix-sept avril mil huit 
cent cinquante-einq, vol. 262, folio 
90, verso, case 2, reçu sept Iranes 
soixanle-aix centimes, décime com-
pris, signé Boillot, contenant con-
stitution de société entre : 

M. Jean-Constant PETYT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'An 
goulème-du-Temple, 6, 

Et M. Auguste BOURET jeune, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-André-des-Arts, 40. 

Pour l'exploitation : 1» d'un bre-
vet d'invention obtenu par M. Pe-
lyt, le quinze mai mil huit cent 
quarante-cinq, pour quinze années 
à partir du onze mars précédent ; 
pour une mécanique à produire des 
caractères typographiques en re-
lief, et en creux à froid sur totit 
métal; 2° et d'un autre brevet d'in-
vention obtenu par le même sieur 
Petyl, le quatorze oetobre mil huit 
cent cinquanle-deux, pour quinze 
années à compter du neuf septem-
bre précédent, pour une machine 
perfectionnée pour frapper les ca-
ractères typographiques, 

A élé extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article i". 
Il y aura entre MM. Petyt et Bou 

ret une société pour l'exploilalion 
des brevets sus-énoncës, compre-
nant la fabrication, la vente, el, 
s'il y a lieu, Implication directeet 
par eux-mêmes des caractères ty-
pographiques par les nouveaux 
procédés, et la cession et la loca-
tion parlielles desdils brevets. 

Cette société est en nom collectif 
à l'égard de M. Bouret seul indéli 
ninienl respousable, et en com-
mandile seulement à l'égard de M 
Pelyl. 

Art. 2. 
La durée de la sociélé sera de 

D'un acle passé devant M» Bor-
das et son collègue, notaires à Or-
léans, les dix et onze avril mil huit 
cent cinquante-cinq, portant celle 
mention : 

Enregislré à Orléans le douze a-
vril mil huit cent cinquante-cinq, 
folio 30, volume t", reçu dix 
francs pourdroils et un l'rancpour 
décime, signé Marcan, 

Il a élé exlrait ce qui suit: 
Une sociélé en commandite par 

actions est formée entre : 
D'une part, 
MM, Pierrc-Jacqucs-Svlvain JOU-

VELL1ER-GAUDRY, négociant, de-
meurant à Orléans, quai Oypier-
re, 4 ; 

Jérôme TiUCOT-JOUVELLIER,né-
gociant, demeurant à Orléans,quai 
Cy pierre, 4 ; 

Thiébault-Antoine EDEL, arma-
teur, demeurant à Nantes, quai de 
la Fosse, â4 , 

Marié-Arsène VARMER-ROGER, 
banquier, demeurant à Orléans, 
quai Cypierre, 12 ; 

Sébastien M ESL ET - VA LOIS , en-
trepreneur de marine, demeurant 
à Orléans, quai Salai-Laurent, 22 ; 

En qualité d'associés responsa-
bles solidaires ; 

Et d'autre part, 
'foules les personnes qui sous-

criront une ou plusieurs des actions 
ci-après, en qualité de simples-
commanditaires. 

La société a pour objet i° le trans-
port par bateaux a vapeur des 
voyageurs et marchandises, ou des 
marchandises seulement, aller el 
retour compris, sur les parcours 
suivants : 

Sur la Loire, entre Orléans, Nan-
tes et Saint-Nazaire; 

Sur l'Entre, entre Nantes et 
Niorl; 

Sur la Loire et la Sarthe, entre 
Nantes, Angers et Le Mans: 

Et par nier, enlre Nantes, Belle-
Isle etLorleril; 

Enlre Lorient, Port-Louis, Hen-
nebon et Graix; 

Entre Châleaulin , Port-Launay 
et Brest ; 

Enlre Nantes et Lisbonne, tou-
chant aux points intermédiaires, 
et sous pavillon français ou espa-
gnol ; 

2» Le transport au moyen de 
charrettes (te roulage et dediligen 
ces et omnibus, des marchandises 
el des voyageurs, sur le parcours 
de terre, qui devront relier ces di-
vers services enlre eux, notam-
ment enlre Lorient et Port-Lau 
uay ; 

3" Le service de remorquage sur 
la Loire el sur la mer ; 

4» Enfin le transport des voya-
geurs et marchandises sur toutes 
autres lignes qui seraient propo 
sées à l'acceptation de l'assemblée 
générale des actionnaires. 

La société sera désigoée sous la 
dénomination de Compagnie géné-
rale des Paquebots à vapeur flu-
viaux et maritimes. 

Son siège est à Paris, rue Tait-
bout, 52. 

Sa raison sociale est JOUVEL 
LIEU, TRICOT, EDEL el C«. 

La durée de la sociélé sera de 
vingt années et neuf mois, qui ont 
commencé le premier avril mil 
huit cent cinquante-cinq pour Unir 
letrenleet un décembre milhuit 
cent soixante-quinze. 

MM. Jouvellier.Tricol, Edel.Y ar-
mer et Meslet apportent dans la 
société actuelle : 

1» Tous les services des bateaux 
à vapeur ci-dessus désignés, avec 
l'achalandage, les concessioos ou 
promesses de concessions, et 1er 
avantages de toute nature attaché 
à ces services ; 

2° Tout le matériel servant 1 
leur exploitation, et consistant no-
tamment en quatorze bateaux x 

vapeur. 
Pour raison de cet apport il est 

attribué aux susnommés deux mil-
le cinq cents actions de la premiè-
re série dont il sera ci-apres parlé 

buées à MM. Jonvellier, tricot,Edel,' 
Varnier et Meslel. ainsi qu'il est d'il 
Ci-dessus, à la charge d'un verse-
ment ultéiTênr de cent francs par 
aclioo ; sur les quinze cenla ac-
tions restant, il sera payé à compie 
quatre cents francs au moment 
même delà souscriplion ; ■ 

Et le deuxième, aussi de quatre 
mille actions, sur lesquelles il de-
vra être payé cent francs par ac-
tion en souscrivant. 

La sociélé sera gérée et adminis-
trée par : 

MM. Jouvellicr-Gaudry, Tricot-
Jouve ter, A. Edel, Varnier-Roger el 
Meslel-Valois, 

Collectivement, en (pialilé d'ad-
ministraleurs-gérants 1 esponsa-
bleS. 

Ils oui chacun la signature socia-
le, dont ils pourront se servir en-
semble ou séparément, mais seu-
lement pour les aff lires de la so-
ciélé, à peine de nullité des enga-
gements pris. Toutefois, aucun acle 
important ne sera valable que 
réunit la signature de la majorité 
des géranls. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs onl élé donnés au porteur 
d'un extrait. (1107) 

Suivant, acle snus seings privés 
en date à Paris du douze avril mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
lré audil lieu le seize dudit, 

Le sieur François FOUCllERpère, 
épmglicr pour pianos, et dameMa-
deleine-Akxandrine HKHPJN, sou 
épouse, demeurant à Paris, rue 
Corbeau, 22, d'une pari, 

El le sieur François-Julien FOU-
CHER (ils, argenlenr , et dame 
Alexandrine-AniiaFOUftNEltOr,son 

épouse, demeurait! à 1 ans, rue Cor-
beau, 22, d'aulrc pari, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif, pour : 

i» La fabrication de loua les ar-
ticles de facteur de pianos; 

2° Et l'exploitation des brevels 
d'invention et d'addition, des qua-
torze octobre mil huit cent cin-
quante-trois et vingl-huit août sui-
vant, pour le blanchiment d'argent 
sur tous métaux ; 

Que la «ociélô est formée pour 
quatorze ans, qui ont commencé le 
quinze avril mil huit cenl cin-
quanlc-cinq, et finiront le quinze 
a. rit milhud cent SWrfahîe-'ncjJf 

Sous la raison et la signature so-
ciales FoUCHER père et lils el C 

Que les sieurs Foucher père, el 
lils et la dame Foucher mère situe-
ront, géreront et administreront 
ladite sociélé; 

Que le siège de la société est fixé 
à Paris, rue Corbeau, 22. (tuO 

Joseph COUTURIER, négociants.de- ' 
meurant à Paris, me Vivicpne, 2, 
ledit acle en date à Paris du douze 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
enregiilré, 

Il appert : 
Que la société de commerce for-

mée enlre Ic3 pailics, pa- acle 
sous signatures privées en dale du 
Irentc et un juillet mi) HuTI cent 
quarante-sept, a été transformée 
en sociélé en commandile à l'é-
gard de M. Cuthbert, à partir du 
tren'eet un janvier mil huit cenl 
cinquante-cinq, le» parties ayant, 
à partir de celle dernière date, a-
hrogé en entier les stipulations de 
leur acte de sociélé de mil huit 
cent quarante-sept; 

Que la société a toujours pour 
objet l'exploitation des magasins 
de nouveautés du Grand-Cylberl, 
sis à Paris, rue Vivienne, 2; 

Qu'elle a commencé son cours le 
douze avril mil huit cent cinqnan-
te-cinq pour finir le premier jan-
vier mil huit cent soixante el un ; 

Que la raison el la signature so-
ciale seront COUTURIER el C«, el 
que la gestion et l'administrai ion 
appartiendront exclusivement 
M. Couturier, seul associé en nom 
collectif, el avant seul la signature 
sociale, qu'il ne pourra employer 
que pour les besoins et affaires de 
la société ; 

Que, dans le capital social déter-
miné en cet acte, l'associé com-
manditaire a fail apport du fmids 
de comme-ée dn Grand-Colberl, de 
achalandage, du mobilier indus-
riel et des divers baux que. la so-

ciélé a pris à sa charge pour le 
lemps qui eu resle à courir, 1 
tout s'élevanl à -trois cent mille 
francs, sùiVanl t'évaiualion qui en 
aété faite par les parties. 

Pour exti ait rédigé par les asso-
ciés soussignés. 

Signé C .-E C UTHBERT. 

Signé C OUTURIER . (1119) 

CtJËL; 
3" M. Alphonse - L^opold GUII.-

LoÇBlN, lous deux domiciles à Pa-
■3. rue Urouot, n° 11, d'autre part, 
Il appert : 
Que la société connue sous la dé-

nomination de compagnie Hispano-
Française des.sleamers transatlan-
tiques, constituée par acle passé 
devant M* Potier de la Bcrlhel-
lière notaire à Paris, le vingt-sept 
uillet mil huit cenlcinquante-qua-
re a été déclaré nulle. 

Pour exlrait : 
E. P RUMER- Q UATREMÈRE . (1132) 

D'an acle sous seing privé, fail 
Iriple à Paris, le neuf avril mil buit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
dix-sept, folio 194, case 6, par 
Pommey qui a perçu : 

11 appert .-
Que la sociélé en nom collectif 

existante entre : i» M. Augusle-For-
uné PELLETIER, 2" M. Emile-Ar-

cade QUEREY et mademoiselle 
Elisabeth-Désirée PELLETIER, son 
épouse , tous demeurant à Paris, 
rue Montorgueil , 1 , pour l'ex-
ploilalion en commun d'un com-
merce de débitant d'eau-de-vie 
et liqueurs, dont le siège élait à 
Paris, rue Montorgueil, 1, a élé 
déclarée dissoulc, et que M. Pelle-
tier, l'un d'eux a clé nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait : 
Signé A. PELLETIER , F« Q UEREY 

etE. Q UEREY. (H2i) 

nouveautés , rue St-Honoré, 29 , 
composée de Edmond Tajan el dé 
Jacques Ahadie, le 25 courant, à 10 
heures (N° 12315 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle St. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
t'etat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-portenrs d'effet» 
ou d'endossement J de ces failliles 
n'élanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PEUSSOT (Alexis), décé 
dé maître d'hôlel garni, rue Mont-
Thahor, 13, le 24 courant, à 10 heu-
res (N° 11763 du gr.); 

Du sieur CHALVET (Jean-Baplis-
te), libraire, passage de l'Orme, 11, 
le. 25'.courant, à 10 heures (N° 12057 
du gr.); 

Pour être procfde, sons la prési-
dence de St. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

des assemblées, pour , 
denee de M. lè \"I' T 

procéder à la vérîfleÏÏ 
nrmalion u
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Par délibéralion du conseil de 
gérance de la sociélé Emile DU 
BREU1LU et C", connue sous la dé-
nomination du Hameau de Long-
champs, en date du seize avril mil 
huit cent cinquante-cinq, le con 
seil délibérant, en exécution de l'ar-
ticle. 22 des statuts de la sociélé, a 
modifié l'article 16 desdits statuts 
comme il suit : 

Le directeur vend, soit amiable 
ment, soit par adjudication de 
van', notaire, les terrains de la so-
ciété, en totalité ou en partie. En 
eas d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, 11 peut se pré-
senter devant le jury d'expropria-
tion, prendre toutes conclusions, 
plaider, obtenir lous jugements. 1 
En cas de diifieultés, il peut cilef et 
comparaître devant tous Tribunaux, 
obtenir jugements et arrêts. Il lou-
che des expropriants, en tolalilé 
ou en parlie, en capital el intérêts, 
les sommes dues; il en donne bon-
ne el valable quittance, il consent 
ous désistements de privilèges et 

hypothèques, donne main-ievéede 
toutes inscriptions bypolliècaires 

u autres, en consent la radia-
ion. 

Il cède, délègue et transporle à 
telle personne qu'il juge convena-
ble, lout ou parlie des sommes 
dues à la sociélé pour prix des 
mineubtes ou autres causes. 11 
ouche le prix desdits sessions, en 

donne bonne et valable quittance 
et subroge dans l'effet de lous pri-
vilèges, hypothèques, inscriptions 
hypothécaires et lous droits géné-
ralement quelconques. 

11 hypothèque les immeubles de 
lasociélé pour garantir tous ces-
sionnaires sur la ville de Paris 
d'une réduction sur le prix. Il con-
sent mutes inscriptions hypothé-
caires et limite l'importance de la 
garantie. 

Le capital social a été réduit à 
deux cent quarante-trois mille 
francs. 

Exlrait par M« Fermé, notaire à 
Suresncs (Seine), de l'original de 
ladiledélibéralion àlui déposé pour 
minute par acte du dix-sept avril 
mil huit cent cinquante-cinq. 

F EKMÉ. (in 

sur lesquelles ils auront a apporter 
unérieureinent cent francs par ac-
tion, après quoi elles seront libe 
rées à cinq cents francs chacune. 

Le capital social est fixé à la sont 
me de quatre millions de francs 
divisés eu huit mille actions d 
cinq cents francs chacune. -

11 est établi deux séries d'actions 
la première de qualremille actions 
dont deux mille cinq cents attri 

Suivant acle passé devant M c Gos-
sartet son collègue, notaires à Pa-
ris, le douze avril milhuit cent cin-
quante-cinq, enregislré, il a élé 
tdrinéunc société rn commandite 
par actions entre M Jean-Baplisle 
DUt'ORT, directeur et propriélaire 
du journal le. Courrierdu commer-
ce, de.m -uranl à Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 10, ayant pour 
but la publication et l'exploilalion 
du journal hebdomaire : le Cour-
rier du commerce. 

Celle sociélé est formée pour diz 
années à partir du jour dudit acle. 

La raison sociale sera : DUPORT 
et C-. 

Le siège est établi à Paris, rue 
Feydcau, 24. 

Le fonds social sera de cent mille 
francs, divisé en mille actions de 
cenl francs chaque. 

La moitié dudit fonds social est 

attribuée à M. Duport, comme re-
présentation de son apport, con-
sistant : dans le titre du journal 
sa clientèle d'abonnés, sa clientèle 
d'insertions, le droit au bail et l'a-
gencement des lieux où il s'exploi-
te, et le mobilier garnissant lesdits 
lieux . 

M. Duport sera seul gérant de la 
société et dn journal.il sera seul 
responsable et aura seul la signa 
tare sociale. 

Pour extrait : 
Signé G OSSART . (1129) 

D 'un acte sous seings privés, en 
dale, à Paris, du dix-huit avril mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, il appert que la sociélé en nom 
collectif formVe entre MM. Vll.l.OT, 
L10TARD, MAZZONNE et GOULARI), 
le seize mars nul, huit cent cin-
quante-trois, pour la fonte et la 
fabrication d'objets en bronze , 
dont le siège est à Paris, rue Phé 
lippeau, 36, est dissotitè., à l'égard 
du sieur Gou'ard, à partir du dix-
huit avril mil huit cent cinquante-
cinq, et que M. Liolard, l'un d'eux, 
est nommé liquidateur de ladite 
sociélé. 

D ISAND , rue du Roule, 3. (1127) 

Cabinet de M. RÊMOIVILLE, juris 
consulte. 

D'un acle fait le sepl avril mil 
huit cent eini|ii»ntc-ciuq, enlre M. 
Jacques CI1R1STEN, imprimeur sur 
élolï'es, demeurant à Paris, rue 
Pastourelle, 6, et Clément GR1SON 
colorisle, demeurant à Clichy-la-
Garenne, enregislré à Paris, le 
treize avril, par Pommey, 

Il appert : 
Que MM. Ctirislèh et Grison onl 

formé entre eux une société en 
nom collectif sous l t raison sociale 
GRISON jeune et C e , pour l'im-
pression sur étoffes, M teinture et 
les produits chimiques. 

La durée est de douze années, du 
premier avril mil huit cent cin-
quante-cinq, cl. le siège social est 
à Ciichy-la-Garenne, au village 

Levallois. 
Les associés ont apporté chacun 

son industrie et douze cent cin-
quante francs. 

E. REMOIVILLE. (1121) 

Par acle sous seing privé, fait 
double à Paris, le quinze avril mil 
huit cent cinquante-cinq, portant 
eetle mention : 

Enregistré à Paris, le dix-huit 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
fulio 19s, case 3, reçu cinq francs 
cinquante-centimes, dixième com-, 
pris, signé Pommey, 

M. Ernesl-Alph.inse BAUDKAND, 
marchand de vins en gros, de-
meurant quai de la Gare, 74, à 
lvry, 

Et M. Louis-Jacques MAUGF.R, 
marchand de vins en gros, demeu-
rant rue des Fossés-Saint-Bernard, 

à Paris, 
Ont créé une société en nom 

collectif enlre eux pour l'exploita-
tion en commun des deux maisons 
de commerce de marchand devins, 
eau-de-vie et vinaigres en gros, 
qu'ils exploitent personnellement 
M. Baudrand en sa demeure sus-
indiquée, et M. Mauger à l'entre-
pôt général des vins de Paris, les-
quelles maisons n'en feront plus 
qu'une. 

Celle société a été formée pour 
deux ans, commençant le quinze 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
et finissant le quinze avril rail huit 
cent cinquante-sept. 

Son siège est à l'entrepôt général 
des vins, bureau a." 48. 

La raison sociale est A. BAU-
DRAND lils et MAUGER. La signa-
ture sociale porte les mêmes noms. 

Elle est administrée par les deux 
associés qui ont chacun la signa-
ture sociale. 

Chacun des deux associés a ap-
porté à la société une somme de 
cinquante mille francs. ;qui sera 
versée dans les trois mois au plus 
lard. 

Pour extrait, certifié conforme 
par les deux associés soussignés. 

MAUGER. 

(1122) A. BAUDRAND lils. 

Suivant acte reçu par M" Trépa-
gne, nolaire à Paris, le onze avril 
mil huit cenl. cinquante-cinq, en-
regislré, M. Auguste GRANDJEAN, 
marchand épicier , demeurant à 
Paris, place du Pont-Sainl-Miehel, 
n° 4, et M. Alfred PICARD, aussi 
mal ehand épicier , demeurant à 
Paris, mêmes place et numéro, onl 
formé une sociélé en nom collectif 
pour l'exploilalion d'un fonds d'é-
picerie, place du Pont-Saint-Miehel, 
n» 4, où le siège de la sociélé a élé 
établi. 

La durée a élé fixée à quinze an 
nées à compter du premier avril 
milhuit cent cinquanle-cinq. 11 
élé dit que la raïson sociale serait 
GRANDJEAN et PICARD, et que la 
société serait gérée par les deux a; 
sociés conjointement qui auraient 
chacun la signature sociale, mais 
qu'ils ne pourraient en user à peii.e 
ne nullité que pour les opérations 
de la sociélé. 

M. Grandjean a apporté ledit 
fonds d'épicerie et M. Picard une 
somme de douze cent cinquante 

francs. 
Pour faire publier, tous pouvoirs 

ont élé donnés au porteur d'un ex-
lrait dudit acte. 

Signé T RÉPAGNE. (1126) 

D'un acte sous signatures pri 
vées, tait double entre M Charles 
Edouard CUTHBERT et Constant' 

Cabinetde P.-H. GUICHON, rueNeu-
ye-Sainl-Euslache, 44-46, à Paris. 
Par un acte sous signatures pri-

vées passé à Paris, le dix -83pt avril 
mil buit cent cinquante-cinq, en-
registré. 

M. Jules-Eugène BOIDIN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, n" 19, 

Et un commanditaire dénommé 
domicile audit acle. 
Ont déclaré dissoudre d'un com-

mun accord, pour les effets de eetle 
dissoiulion remonter au premier 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, la société qui existait enlre 
eux sous la raison sociale J. BOI-
DIN et C«, dont le but élait la com-
mission de ventes et achats, dont 
le siège élait établi à Paris, rue de 
l'Echiquier, n° 19, et dont la durée 
devait expirer le trente-un mars 
mil huit cent soixante. 

La liquidation sera faite par 
Me Jules-Eugène Boidin, investi à 
cet effet des pouvoirs les plus éten 
dus. 

P.-H. GUICHON. (1120) 

Suivant acte, sous signatures privées, 
en date, à Pari«, du neuf avril mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à Paris 
le onze du môme mois, f" 167, v case 
1", par pommey, quia reçu cinq francs 
cinquante centimes, .M. Camille- Victor 
MINAIÎD, marchand de nouveautés, de-
meurant à Paris, rue de la Harpe, iv>78, 
et M. Louis-Lucien MAUVAIS , mar-
chand de nouveautés, demeurantmême 
rue et numéro, ont formé entre eux 
une société en nom colleclif, ayant pour 
objet le commerce des nouveautés, lin-
geries, merceries et bonneteries. 

La raison sociale est: MINARD et 
BEAUVAIS. Le siège de la sociélé aété 
elabli à Paris, rue de la Harpe, n° 78 
La durée de la sociélé aeté fixée à vingt 
et une années, à parlir du dix avril mil 
huit cent cinquante-cinq, pour finir le 
dix avril mit huit cent soixante-seize. 
Néanmoins, à l'expiration de chacune 
des trois périodes de six années, à comp-
ter dudixavril milhuit cent cinquante-
cinq, il sera facultatif à l'un des associés 
dese retirer, en provenant son co-asso-
cié deux mois avant l'expiraiion de cha-
cune desdites périodes el en fixant une 
indemnité pour sa retraite. M. Minard a 
apporté à la société un capital de seize 
mille cinqccnts francs espèces M. Bêiu-
vaisa apporté un capital de huit mille 
cinq cents francs espèces. En outre, tes 
deux associés ont apporté en commun 
et chacun pour moitié, une somme de 
seize mille francs, provenant de béné-
fices réalisés par eux dans une associa-
tion de fait qui a existé entre eux jus-
qu'à ce jour. 

11 a été slipulé qu'oulre son apport en 
argent, chacun des associés aurait le 
droit de metlrc dans la caisse sociale 
telle somme que bon leur semblerait, a 
titre de compte courant, du consente-
ment de son co-associé. Enfin, les deux 
associés ont apporté en commun le 
droit au bail des lieux où est établi le 
siège social. 

La signatura sociale sera : MINARB 
et 1SEAUVAIS. L'administration de la 
société est conférée aux deux associés 
conjointement. Il a été dit que chacun 
d'eux pourrait indistinctement vendre 
les marchandises delà sociélé, faire tou-
tes recetlesct paiements ; que lesachals 
seuls seraient faits par M, Minard, ou 
d'après son consentement ; que chacun 
des associés aurait la signature sociale, 
dont ils ne pourraient faire usage que 
pour les besoins de la société, aux af-
faires de taquelle ils devraient tout leur 
temps ; que les engagements souscrils 
de la signature sociale, et pour les af-
faires delà société, seraient seuls obli-
gatoires pour elle ; que tout engagement 
contracté sous la raison sociale, pour 
autres causes, ne lierait que celui des 
associés qui l'aurait souscrit; que tous 
emprunts ou actes pour les affairesper-
sohnelles de chacun des associés de-
vraient êire signés par chacun d'eux in-
dividuellement; que celui des associes 
qui ferait usage de la signature ou des 
valeurs sociales dans sonintëréfëtpour 
causes étrangères aux affaires de la so-
ciété, serait passible de dommages-in-
térêts envers «on co-associé. 

Pour extrait : 
MINÀRD. BEADVAIS . (1092) 
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TRIBUNAL DE GOÏMiftCî 

AVIS. 

Etude de M» PRUNIER - QUATRE 
MERE, avocat agréé près le Tri-
bunal de commerce, rue Mont-
martre, 72. 

D'un jugement rendu par le Tri 
bunal de commerce de la Seine le 
d x-huit avril mit huit cent cin-
quante-cinq, conlradieloiremenl . 

Entre 1» M. Ferdinand SABINE, de Marie-Auguste Diuet, le 26 cou 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semUies les faillites, M a. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DJS SYNDICS. 

Du sieur AUBIN (Jean-Baptiste), 
nourisseur el porteur d'eau, à Ro-
mainville, rue Si-Germain, 40, le 
26 courant, à 10 heures (N" 12310 du 

gr.); 

Du sieur CASTETS (Auguste), fab. 
de corps gras, à Puleaux, rue de 
Paris, 8, le 26 courant, à 10 heures 
N° 12312 du gr.); 

De la société JARRY et DINET, 
bijoutiers, rue duTemple, 140, com-
posée de Pierre-Adolphe Jarry et 

propriélaire, demeurant à Paris, I rant, à 10 heures (N» 12311 du gr.); 
rue de Vienne, n« 4, d'uno part; De la sociélé TAJAN et ABADIE, 

2° M. Manuel LOPEZ Y CARA- * taisant le commerce de tissus eu 

Du sieur HILLER (Christian) 
loueur de voitures à Passy, avenue 
de la porte Maillot, 27, le 25 avril 
à 12 heures (N° U896 du gr.): 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , Être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
c«r l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs WEBER (Michel) et. 
ARNAUD (Jean-Elisée), associé: 
pour le commerce d'horlogerie, ru 
Sl-Honoré, 285, le 25 avril, " 
heures (N° 11288 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de-
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que le; 
créanciers vérifiés et affirmés 01 

qui se seront fait relever de la dé 
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités d produire, dans ledi 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM 
les créanciers : 

Du sieur BRACONNIER, restaura-
teur à Bclleville, rue, Napoléon, en 
Ire les mains de M. Huet, rue Ca-
det, 6, syndic de la faillite (N°it965 
du gr.); 

Du sieur BOUTTE (Jules), disii 
lateur, rue Chàleau-Landen, 5, en 
tre. les mains de M. Bourbon, rue 
Rieher, 39, syndic de la faillite (N 
12291 du gr.); 

Du sieur PHILIPPINE (Anloine\ 
négociant en rubans en gros), rue 
Mauconseii, 1, cri son nom person-
nel et comme liquidateur de la so-
ciété Philippine el Maubant, entre 
les mains de M. Bourbon, rue Ri-
eher, 39, syndic de la faillite (N° 

1*2259 du gr.); 

Du sieur JOUDRIER (Noël-Marie), 
boulanger, rue de la Chaussée-
d'Anlin, 17, entre les mains de M. 
Quatrenière, quai des Grands-Au-
guslins, b5, syndic de la faillite (N" 
12.188 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur VA-
LANT1N (Léonard , loueur de voi-
tures à Balignolles, passage La-
Ihuille, 27, sont invités à se rendre 
le 24 avril à 10 heures, au Tribu-
nal de commerce , salle des 
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de. 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compie et rapport des 
syndics (N» 1 1479 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur Ml-
REUX (Eugène) , marchand bou-
cher à Yaugirard, chaussée du 
Maine, 50, sont invités à se ren 
dre le 24 avril à 9 heures, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parlessyn 
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compie et rapport des 
syndics (N° H887 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TR1BOU, carrossier, place de la 
Planchette, 16, sont invités à se 
rendre le 26 avril à 9 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des failliles, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp 
te définitif qui sera rendu par le; 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 

syndics (N° 1675 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

Messieurs les créanciers compo 
tant l'union de la faillite du sieur 
BOUVIER, md de vins, rue Jean 
nisson, 13, el rue d'Alger, 10, en re 
tard dè faire vérifier et d afhrmer 
leurs créances , sont invités à 
rendre le 25 avril a 10 heures 
au palais du Tribunal de com 
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NEUF HEURES: Bayard.IinKUudict 
vérif. — Durand Delqrt, nourri» 
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4 rue Gracieuse, 2« 

j5.'J. Mine Eggen ̂  

Enregistré à Paris, le Avril 1835, F" 
Reçu deux francs vingt centimes» 

IMPRIMERIE DE A. CUYOT. RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié rinsertion'sous le K* 


